
PROCES-VERBAL DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 3 avril 2023 

Conseillers communautaires en exercice : 84
Nombre de conseillers présents : .............. 49 
Mandats de procuration :  .......................... 15 
Votants : .................................................... 64 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi trois avril à dix-
sept heures trente, le Conseil Communautaire, 
légalement convoqué, s’est réuni en la salle 
polyvalente sise 9 rue Aristide Briand à Charmes, 
conformément à l’article L2122-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales sur la 
convocation de Monsieur Dominique IGNASZAK, 
Président, adressée aux délégués des communes 
le vingt-sept mars deux mille vingt-trois.  

Secrétaire de séance : Annie VASSET 

Présidence : Dominique IGNASZAK

Etaient présents : René PÂRIS (ABBECOURT) ; Marc LEGARD (ACHERY); Joël DUHENOY 
(AMIGNY- ROUY) ; Julie MARLIERE (ANDELAIN) ; Michel BABILOTTE (AUTREVILLE) ; Jackie 
GOARIN, Joelle SKOCZ, Bruno GRADELET (BEAUTOR) ; Didier STRUZIK (BETHANCOURT EN 
VAUX) ; Patrick DEDUN (BICHANCOURT) ; Jack GUILLAUCOURT (BRIE) ; Sylvain LEWANDOWSKI 
(CAUMONT); Bruno COCU, Sokun Méaly RATH (CHARMES) ; Catherine LETRILLARD, Yves 
VALLERAND, Catherine LEFEVRE, David TELATYNSKI, Alban DELFORGE, José BEAURAIN 
(CHAUNY);  Arnaud COQUISART (COMMENCHON) ; Jean-Paul DUFOUR (CONDREN) ; Gérard 
DESCHUTTER (DANIZY) ; Christophe LEJEUNE (FOURDRAIN) ; Joël PESTEL (GUIVRY) ; Marie-
Noëlle VILAIN, Maurice THUET (LA FERE) ; Jean-Marie CHOMBART (LA NEUVILLE EN BEINE) ; 
Serge MANGIN (LIEZ) ; Luc DEGONVILLE (MANICAMP) ; Antoine DE ABREU (MENNESSIS); Jean-
Jacques PIERRONT (MONCEAU-LES-LEUPS) ;  Patricia GOETZ (OGNES); Dominique 
TYBERGHEIN (PIERREMANDE) ; Nicole ALLART (ROGECOURT); Frédéric MATHIEU (SAINT-
GOBAIN); Bernard DOMISSY (SERVAIS); Bernard PEZET, Annie VASSET (SINCENY); Sylvie 
RAGEL, Olivier QUINA, Loïc VIEVILLE, Stéphanie MULLER, Maryse GLADIEUX, Mélanie GALL-
BERDAL, Bernard BRONCHAIN (TERGNIER); Laurent PENE (TRAVECY) ;  Loïc CHALA 
(VILLEQUIER-AUMONT).

Absents ayant donné mandat de procuration : Bernard LEMIRE (ANGUILCOURT LE SART) à 
Nicole ALLART (ROGECOURT); Philippe MARTEAU (BERTAUCOURT EPOURDON) à Frédéric 
MATHIEU (SAINT-GOBAIN); Maryse GREHAN (CHAUNY)  à Sylvain LEWANDOWSKI (CAUMONT); 
Josiane GUFFROY (CHAUNY) à Patricia GOETZ (OGNES); Stéphanie OCTOBON à Alban 

DELFORGE (CHAUNY); Charles Edouard LAW DE LAURISTON (FRIERES FAILLOUEL) à Loïc 
CHALA (VILLEQUIER-AUMONT)  ; Sabine HOUZE (MAREST-DAMPCOURT) à Luc DEGONVILLE 
(MANICAMP) ; Bruno FREMAUX (NEUFLIEUX) à René PÂRIS (ABBECOURT) ;  Fabienne BLIAUX 
(SAINT-GOBAIN) à Bernard BRONCHAIN (TERGNIER); Jean-Claude DEBONNE (SAINT NICOLAS 
AUX BOIS) à Jack GUILLAUCOURT (BRIE) ; Anne-Laure GOETZ à Mélanie GALL-BERDAL, Jean-
Éric HAURIEZ à Stéphanie MULLER (TERGNIER); Sylvie LELONG (UGNY LE GAY)  à Marie-Noëlle 
VILAIN ; Jean FAREZ (VIRY-NOUREUIL) à Dominique IGNASZAK (CHAUNY); Françoise FELBACQ 
(VIRY-NOUREUIL) à Bruno COCU (CHARMES).

Etaient absents : Christian GAMBART (BEAUMONT EN BEINE) ; Alain ALBARIC (CAILLOUEL 
CREPIGNY) ; Emmanuel LIEVIN, Francis HEREDIA, Sylvia AGATI, Mario LIRUSSI 
(CHAUNY); Monique LAVAL (COURBES) ; Bernard MAHU (DEUILLET) ;   Michel DEGOUY 
(FRESSANCOURT) ; Michel BOULANGER (LA FERE) excusé ; Béatrice BLANCHARD 
(MAYOT) ; Jérôme GERVAIS (QUIERZY) ; Michel CARREAU, Aurélien GALL , Alain 
LAMOTTE (TERGNIER) excusés ; Natacha MUNOZ, Fortunato BIANCHINI,  Abdelouahab ZARAA, 
Marlène PICHELIN (TERGNIER) ; Bernard VANACKER (VERSIGNY). 

Assistaient également à la séance en application de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
- M. BOUCOUR Jean-Yves, Directeur Général Adjoint 

République Française 
Département de l'AISNE 

Arrondissement de LAON 



-M. BOUTILLY Thierry, Directeur des Services Techniques  
-Mme MARTIN Isabelle, Rédacteur principal 1ère classe 
-M. GODIN Damien, Adjoint d’animation principal 2ème classe

ORDRE DU JOUR : 

01. Adoption du procès-verbal de la séance du 27 février 2023 
02.Compte rendu des décisions prises en application de l’article L5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
03.Chambre régionale des comptes des Hauts de France - tome 1 – Enquête régionale 
sur l’impact de la crise sanitaire sur les délégations de service public – rapport sur les 
actions entreprises 
04.Budgets primitifs 2023 

a) Budget principal  
b) Budget annexe « bâtiments économiques » 
c) Budget annexe « ZAC les Terrages » 
d) Budget annexe « transports collectifs urbains » 
e) Budget annexe « déchets ménagers » 
f) Budget annexe « service aides ménagères » 
g) Budget annexe « service des eaux en régie » 
h) Budget annexe « assainissement collectif – DSP » 
i) Budget annexe « SPANC » 

05.Fiscalité locale 2023 
06.Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 2023 
07.Examen des demandes de fonds de concours 
08.Dissolution du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Verse 

***
Mme Annie VASSET a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil communautaire 
(art. L. 2121-15 du CGCT applicable en vertu de l’article L5211-1 du CGCT). 

***
En ouverture de séance, Monsieur le Président propose de procéder à l’installation au sein du 
conseil communautaire de M. Michel SCHULLER, appelé à siéger comme élu communautaire 
suppléant de la commune de Monceau-les-Leups. 

01 - Adoption du procès-verbal de la séance du 27 février 2023 

Le Président : Vous avez tous reçu le procès-verbal du conseil communautaire du 27 février 
2023. Avez-vous des questions ou des remarques à ce sujet ? Non 

Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du 27 février 2023. 

02 – Compte rendu des décisions prises en application de l’article L5211-10 
du CGCT 

Le Président : En application des dispositions de l’article L5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions prises par moi-même par 
délégation du conseil communautaire. 



Avez-vous des questions concernant ce compte rendu ? 

René PÂRIS : Pourriez-vous nous donner des informations sur les sociétés citées dans les 
deux premières décisions ? 

Le Président : AD3 est une SAS dans le secteur de la blanchisserie pour les collectivités ; wpd 
onshore France est la filiale d’un groupe énergétique spécialisé dans le développement, la 
construction et l’exploitation de parcs éoliens terrestres.

03 – CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES DES HAUTS DE FRANCE - TOME 1 
– ENQUETE REGIONALE SUR L’IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE SUR LES 
DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC - RAPPORT SUR LES ACTIONS 
ENTREPRISES 

Bruno COCU : Le 07 février 2022, la Chambre Régionale des Comptes des Hauts de France 

(CRC) a délibéré sur le rapport d’observations définitives « tome 1 – Enquête régionale sur 

l’impact de la crise sanitaire sur les délégations de service public » concernant la gestion pour 

les exercices 2017 et suivants.  

Par délibération n°2022-079 en date du 04 avril 2022, ce dernier a été présenté à l’assemblée 

délibérante. 

Aussi, conformément à l’article L. 243-9 du code des juridictions financières (CJF), « dans un 

délai d’un an à compter de la présentation du rapport d’observations définitives à l’assemblée 

délibérante, l’exécutif de la collectivité territoriale ou le président de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même 

assemblée, les actions qu’il a entreprises à la suite des observations de la Chambre Régionale 

des Comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. » 

C’est donc sur cette base que le rapport établi est présenté en annexe. 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce rapport ? Non. 

Le Conseil Communautaire, 
Considérant que le Président a invité les conseillers communautaires à débattre du contenu 
du rapport de suivi ;
Après en avoir débattu, à l’unanimité des membres ;

- ADOPTE le rapport de suivi consécutif aux recommandations formulées par la 
Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de-France 

- AUTORISE le Président à prendre toute décision nécessaire à l’application de la 
présente délibération. 

Arrivées de Mme Monique LAVAL (COURBES) et de M. Michel CARREAU (TERGNIER), le 
nombre de votants est porté à 67. 

04 – BUDGETS PRIMITIFS 2023 – ADOPTION 
A) BUDGET PRINCIPAL  

Bruno COCU : 



Le budget primitif 2023 est équilibré en recettes et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ......................................  33 466 314,22 € 
Section d’investissement : .......................................... 21 381 869,56 € 

Ce projet de budget intègre le résultat de l’exercice 2022, à savoir : 

Report de l’excédent de fonctionnement : 6 150 231,19 € 
Report du déficit d’investissement : - 1 979 166,84 € 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de 

fonctionnement 
nouveaux

33 466 314,22 
€

27 316 083,03 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 6 150 231,19 €
Total de la section de 

fonctionnement
33 466 314,22 

€
33 466 314,22 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
15 274 107,53 

€
20 258 640,56 €

Reports Restes à réaliser N-1 4 128 595,19 
€

1 123 229,00 €

Solde d’exécution N-1 1 979 168,84 
€

0,00 €

Total de la section 
d’investissement

21 381 869,59 
€

21 381 869,59 €

Total du Budget 2023 54 848 183,78 € 54 848 183,78 €

Recettes de fonctionnement : 

La répartition par grandes masses est la suivante : 

1°) L’atténuation des charges (chapitre 013) : 601 000 € correspondant au remboursement 
sur rémunérations du personnel, et transfert vers les budgets annexes : 
Personnel du service des eaux et de l’assainissement : 308 000 € 
Personnel du service déchets (charges indirectes) : 72 000 € 
Remboursements liés aux activités syndicales et arrêts maladie : 221 000 € 

2°) Les produits des services et du domaine pour 117 500 € 
Ventilés comme suit : 

ALSH : 40 000 € 
Multi-accueil : 31 000 € 
Scolaire : 7 500 € 
Remboursement des mises à dispositions de personnels auprès des communes membres : 
20 000 € 
Aire d’accueil des gens du voyage : 14 000 € 
Mutualisation service comptabilité auprès des communes : 5 000 € 



3°) Fiscalité locale : 16 303 138 € sur la base des taux fiscaux moyens suivants : 
Foncier bâti : 2,38 % 
Foncier non bâti : 8,44 % 
Le taux de CFE est arrêté à : 24,87 % 

2023 Variation 2022 / 
2023

Taxe d'habitation additionnelle          231 461 € 4,05%

Taxe sur le Foncier Bâti       1 198 132 € 6,86%

Taxe sur le foncier non bâti          162 896 € 7,07%

Cotisation foncière des entreprises       2 842 641 € -1,11%

Taxe additionnelle au foncier non bâti            54 307 € 7,16%

TASCOM          670 383 € 0,00%

IFER          610 890 € 4,30%

FNGIR       2 640 390 € 0,00%

FPIC          793 233 € 78,27%

Fraction de TVA       6 214 705 € 5,07%

Taxe GEMAPI          225 734 € 17,22%

Attributions de compensation négatives          658 366 € -0,15%

Totaux    16 303 138 € -5,30%

4°) Les dotations et participations : 9 587 439 € 

La dotation d’intercommunalité : 1 661 621 €  
Les dotations de compensation : 2 305 301 € 
La dotation de Compensation de perte de TP : 1 606 062 € 
La dotation de Compensation de perte de CVAE : 1 800 000 € (estimation montant non connu) 
Les compensations pour exonération de fiscalité versées par l’Etat : 1 359 442 € 
Le FCTVA : 10 000 € 

Les autres recettes (subventions de l’Etat, de la Région, du Département et des partenaires 
financiers sont estimées à 845 013 €) réparties comme suit : 

Subventions de l’'Etat
Médiateur santé ................................................................. 21 250,00 €
Adulte relais ....................................................................... 5 928,00 €
Contrats PEC ..................................................................... 4 284,00 €
Maison France service ....................................................... 30 000,00 €
Chantiers d'insertion........................................................... 140 000,00 €
Gens du voyage ................................................................. 25 000,00 €

Subvention de la Région 
Proch emploi ...................................................................... 100 000,00 €

Subvention du Département
Chantier d'insertion ............................................................ 41 000,00 €

Subvention des communes hors agglomération : 7 200,00 €



Subventions des autres organismes 
Petites villes de demain...................................................... 21 351,00 €
Accueil de loisir sans hébergement .................................... 170 000,00 €
Halte-garderie .................................................................... 62 000,00 €
LAEP.................................................................................. 15 000,00 €
RAM................................................................................... 40 000,00 €
PIG ..................................................................................... 87 000,00 €
OPAH RU ........................................................................... 75 000,00 €

5°) Les produits de gestion courante sont estimés à 149 800 € correspondant 
principalement aux loyers et aux remboursements de la taxe foncière du local abritant la MEF 
du pays Chaunois, de la maison de santé de Sinceny et de Saint Gobain. 

6°) Les opérations d’ordre pour 557 206,03 € 
Amortissements des subventions pour 120 000 € 
Neutralisation des amortissements de subventions : 437 203 ,06 € 

9°) L’excédent antérieur reporté arrêté à 6 150 231,19 € 

Le détail est le suivant : 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

013 - atténuation des charges 601 000,00 €

6419 - remb rémunération personnel (eau) 215 000,00 €

6419 - remb rémunération personnel (assainissement) 84 000,00 €

6419 - remb rémunération personnel (spanc) 9 000,00 €

6419 - Remb rémunération personnel (déchets verts) 72 000,00 €

6419 - Remboursement rémunération personnel 221 000,00 €

6459 - Remboursements sur charges de SS 

70 - Produits des services et du domaine 117 500,00 €

70388 - Autres redevances et recettes diverses  14 000,00 €

70632 – Redevances et droits 40 000,00 €

7066 - Prest service redevance droit social 31 000,00 €

70688 Autres prestations de services 5 000,00 €

70845 - Produits autres membres du GFP  20 000,00 €

70848 - autres organismes  

70872 - prestations budgets annexe 

70875 - MAD personnel communes du groupement 3 500,00 €

70878 - Part frais scolarité 4 000,00 €

73 Impôts et taxes 10 306 694,00 €

73211 - Attributions de compensation négatives 658 366,00 €

73221 - FNGIR 2 640 390,00 €

732221 - FPIC 793 233,00 €

7351 - fraction de TVA 6 214 705,00 €

7388 - Autres taxes diverses 

731 - Fiscalité locale 5 996 444,00 €

73111 - Impôts directs locaux 4 489 437,00 €

73112 - Cotisation sur la Valeur ajoutée des entreprises 0,00 €

73113 - Taxe sur les surfaces commerciales 670 383,00 €

73114 - Imposition Forfaitaire sur les entreprises de réseau 610 890,00 €

73136 - Taxe GEMAPI 225 734,00 €

7318 - Autres impôts locaux (RS) 



74 - Dotations et participations 9 587 439,00 €

74124 - dotation d'intercommunalité (ex DGF) 1 661 621,00 €

741126 - Dotation de compensation 2 305 301,00 €

744 - FCTVA  10 000,00 €

74718 - Sub autres organismes d'Etat 

Médiateur santé 21 250,00 €

Adulte relais 5 928,00 €

Contrats PEC 4 284,00 €

Maison France service 30 000,00 €

Chantiers d'insertion 140 000,00 €

Gens du voyage 25 000,00 €

7472 - Sub région 

Proch’emploi 100 000,00 €

7473 - Sub département 

Chantiers d'insertion 41 000,00 €

74748 - Sub autres communes (fras scolarité) 7 200,00 €

7478211 - Fonds départ pers handicapées 

74788 - Sub autres organismes 

Petites villes de demain 21 351,00 €

ALSH 170 000,00 €

Halte garderie 62 000,00 €

LAEP 15 000,00 €

RAM 40 000,00 €

PIG 87 000,00 €

OPAH RU 75 000,00 €

748312 - Alloc compensatrices perte spécifique de TP (DCRTP) 1 606 062,00 €

74832 - Etat compensation de CFE 1 291 988,00 €

74832 - Etat compensation de CVAE 1 800 000,00 €

74833 - Etat compensation de Taxe foncière 67 454,00 €

7488 - Autres attributions et participations 

75 - Autres produits de gestion courante 149 800,00 €

752 - Revenus des immeubles -MEF 40 000,00 €

752 - Revenus des immeubles - MSP SINCENY 78 400,00 €

752 - Revenus des immeubles - MSP SAINT GOBAIN 17 000,00 €

755 - dédits et pénalités perçus 
75888 - Produits divers de gestion courante 14 400,00 €

77 - Produits exceptionnels 0,00 €

773 - Mandats annulés (exerc antérieur) 

775 - Produits des cessions d'immobilisations 

78 - Reprises sur provisions 0,00 €

7815 - Reprises sur provision pour risque et charges de fonct 

042 - Opérations d'ordre de section à section 557 206,03 €

777 – Quote-part subv invest transférées 120 000,00 €

7768 - Neutralisation amortissements 437 206,03 €

7815 - Reprise sur prov pour risques et charges 

002 - EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE CACTLF 6 150 231,19 €



002 - Excédent 2022 6 150 231,19 €

Recettes de fonctionnement 33 466 314,22 €

Dépenses de fonctionnement : 

1°) Chapitre 011 : Charges à caractère général : 3 551 575 € : 

La ventilation par services est la suivante : 

Budget 2023

0010 - Administration 444 450  

0011 - Direction technique et environnementale 113 600  

0012 - Pôle droit des sols territoire agglo 13 120  

0015 - RH 27 800  

0016 - Direction 12 950  

0017 - Service Développement 2 300  

0018 - Service des finances 9 400  

0019 - Service communication 40 180  

0020 - Service informatique 13 870  

0021 - Refuge pour animaux 6 040  

0023 - Archives 8 990  

0050 - Elus 12 940  

0300 - Politique de la Ville 2 210  

0411 - Chemin de randonnée 6 700  

0500 - déchets divers 450  

0800 - Transports en commun 650  

0900 - Culture 41 930  

0902 - Cantons Chante 41 000  

1000 - Développement économique 72 590  

1510 - ZAC Chauny-Viry 3 920  

1511 - Zone Tergnier Condren 4 860  

1513 - ZES Pays Chaunois Tranche 01 - Tergnier 143 980  

2000 - Dépenses scolaires 690 000  

4000 - ALSH divers 91 230  

4200 - Halte-Garderie 48 260  

4300 - LAEP - Lieu Accueil Enfant Parent 3 740  

4400 - RAM - Relais assistantes maternelles 7 390  

4450 - Pôle enfance Jeunesse 24 340  

4500 - TIC 2 560  

4510 - Maison Service Public LA FERE 17 510  

4511 - Maison Service Public CHAUNY 17 230  

5000 - Aides ménagères 24 210  

6000 - Habitat 407 380

6510 - MEF de Tergnier 9 300  

6602 - Chantiers d'insertion 44 290  



6900 - Maison santé SINCENY 18 250  

6901 - Maison santé ST GOBAIN 10 440  

7400 - GENS DU VOYAGE 151 020  

7650 - EAU PLUVIALE 898 000  

8101 - GEMAPI 62 495  

Total général 3 551 575  

2°) Concernant le chapitre 012 : 5 158 200 €, en hausse de 258 2200 € par rapport au budget 
primitif 2022, la répartition par service est la suivante : 

Budget 2023 

Administration 396280

 Direction technique et environnementale 293630

Pôle droit des sols territoire agglo 171140

Ressources humaines 180700

Direction 125200

Service Développement 113650

Service des finances  115210

Service communication 42620

Gestion des assemblés 50980

Direction ressources développement 94710

Marchés publics 37730

Direction Services à la population 64310

Maintenance informatique 42540

Politique de la Ville 93960

Déchets ménagers 74360

Développement économique 287450

Scolaire 915500

ALSH divers 195190

Halte-Garderie 254200

RAM - Relais assistantes maternelles 68620

Pôle enfance Jeunesse 162800

TIC 51320

Maison France Service LA FERE 236500

Maison France Service CHAUNY 319860

Eau potable 218240

Eau pluviale 97670

SPANC 6250

Assainissement collectif 133570

Chantier insertion 314030

3°) Le chapitre 014 Atténuations de produits est arrêté à 7 288 104 € dont : 
 7 283 104 € d’attributions de compensation 
 5 000 € de compensations diverses. 

4°) Le chapitre 65 charges de gestion courante est arrêté à 11 751 392,98 € dont  

7 027 552,52 € de virements vers les budgets annexes.  



Budgets annexes Eau et assainissement 1 586 665,00 €
Budget annexe : Déchets 2 868 858,32 €
Budget annexe : Bat éco 1 845 813,20 €
Budget annexe : Terrages 219 286,00 €
Budget annexe : transports 343 400,00 €
Budget annexe : SAM 163 500,00 €

Les autres dépenses du chapitre concernent : 

Les indemnités de fonction et dépenses annexes : 503 318,88 € 
Les provisions pour admissions en non-valeur et créances éteintes : 10 000 € 

Les participations à verser aux syndicats intercommunaux estimées à : 

2023 

SDIS 2 135 184,58 € 

2023 

Syndicat du bassin versant de l’Oise aval 
axonaise  28 000,00 € 

Syndicat Mixte du Pays Chaunois  280 325,00 € 

Entente Oise Aisne  170 000,00 € 

Syndicat Serre Aval  2 500,00 € 

Pays de sources et Vallées 600,00 € 

SAGE Oise moyenne 65 000,00 € 

Divers 2 000,00 € 

548 425,00 € 

Autres structures : 

2023 

Participation scolarisation hors territoire  80 000,00 €  

Caisses écoles maternelles 

 23 500,00 €  
Caisses écoles primaires 

Caisses écoles primaires 

Classes de découverte 

Les autres subventions de fonctionnement concernent : 

2023 

ZES 650 000,00 € 

CNAS 25 000,00 € 

Sub culturelles et exceptionnelles 60 000,00 € 

Concours national de la résistance 1 500,00 € 

MEF annuelle  130 000,00 € 

MEF "exceptionnelle"  48 850,00 € 

Politique de la ville  80 000,00 € 

FSL  27 000,00 € 



SOLIHA  1 600,00 € 

Atmo Hauts de France 11 200,00 € 

Refuge pour animaux 55 000,00 € 

Aisne initiative 15 000,00 € 

Associations de commerçants 34 200,00 € 

Réussir notre Sambre (VNF) 53 000,00 € 

Réussir notre Sambre fonctionnement 1 000,00 € 

OGEC 95 000,00 € 

1 305 000,00 € 

2023 

ALSH - aide BAFA  3 100,00 € 

 3 100,00 € 

5°) Chapitre 66 :  
Les intérêts de la dette sont fixés à 583 295 € 

Concernant le budget principal : 
Le capital restant dû au 01/01/2023 est de 15 423 166 € (contre 19 977 092 € au 01/01/2022) 
Nombre d’emprunts : 24 
Taux d’intérêt moyen : 3,51 % 

6°) Chapitre 67 : 30 000 € de crédit pour dépenses exceptionnelles 

7°) Chapitre 68 : 51 575 € de provisions pour risques et charges

8°) Les opérations d’ordre pour un montant total 5 052 152,24 € dont : 
2 550 000 € au titre des amortissements. 
2 502 152,24 € au titre du virement en section d’investissement. 

Le détail des crédits inscrits est le suivant : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 3 551 575,00 €

60611 - eau et assainissement 16 980,00 €

60612 - Electricité 337 850,00 €

60621 - Achats non stockés de combustible 67 900,00 €

60622 - Carburant 22 760,00 €

60623 - Alimentation 14 150,00 €

60624 - Produits de traitement 410,00 €

60628 - Autres fournitures non stockées 2 200,00 €

60631 - fournitures d'entretien 39 400,00 €

60632 - Fournitures de petit équipement 22 320,00 €

60636 - Vêtements de travail 11 950,00 €

6064 - Fournitures administratives 16 500,00 €

6067 - Fournitures scolaires 60 820,00 €

6068 - Autres matières et fournitures 128 730,00 €

611 - contrat de prestations de services 1 850 685,00 €

6135 - locations mobilières 17 720,00 €

61521 - Entretien de terrains 131 280,00 €

615221 - Entretien de bâtiments publics 79 270,00 €



615228 - Entretien et réparations autres bâtiments 20 420,00 €

615232 - Entretien réseaux 1 550,00 €

61551 - entretien matériel roulant 15 260,00 €

61558 entretien autres biens mobiliers 7 060,00 €

6156 - maintenance 66 640,00 €

6161 - primes d'assurance 53 200,00 €
617 - études et recherches 44 990,00 €

6182 - documentation 2 510,00 €

6183 - frais de formation pers ext 4 450,00 €

6184 - vers à des organismes de formation 38 220,00 €

6188 - autres frais divers 190,00 €

6226 - Honoraires 48 280,00 €

6227 - frais d'acte et de contentieux 1 850,00 €

6228 - divers 700,00 €

6231 - annonces et insertion 100,00 €

6232 - fêtes et cérémonies 16 120,00 €

6234 - réceptions 14 330,00 €

6236 - catalogues et imprimés 3 690,00 €

6238 - Publications 19 190,00 €

6241 - Transport de biens 260,00 €

6247 - transports collectifs 4 690,00 €

6248 - transports collectifs 6 180,00 €

6251 - Voyages et déplacements 5 970,00 €

6261 - affranchissement 24 040,00 €

6262 - telecoms 138 070,00 €

627 - frais bancaires 1 060,00 €

6281 - Concours divers 430,00 €

6282 - frais de gardiennage 0,00 €

6283 - serv extérieurs - frais nettoyage locaux 49 520,00 €

62878 - concours autres organismes 13 770,00 €

6288 - autres services 107 040,00 €

63512 - taxes foncières 20 570,00 €

6354 - Droits d'enregistrement 300,00 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 5 158 220,00 €

6215 - Personnel affecté par la collectivité  69 800,00 €

6331 - Versement transport 15 060,00 €

6332 - cotisations au FNAL 15 410,00 €

6336 - cotisation CNG, CG de la FPT 41 540,00 €

6338 - Autres impôts et taxes 8 270,00 €

64111 - rémunération principale 2 067 640,00 €

64112 - Supplément familial 27 110,00 €

64113 - NBI 22 190,00 €

64118 - Autres indemnités 503 250,00 €

64131 - rémunérations non titulaires 735 440,00 €

64132 - SFT indemnité de résidence  5 540,00 €

64138 - Primes et indemnités 73 940,00 €

64168 - Autres emplois d'insertion 19 960,00 €

6451 - cotisations urssaf 400 910,00 €

6453 - cotisations retraite 604 770,00 €

6454 - assedic 34 770,00 €

6455 - cotisation assurance du personnel 461 330,00 €

6475 - médecine du travail 6 000,00 €

6488 - Autres charges 45 290,00 €



014 - Atténuation des produits 7 288 104,00 €

73913 - revers taxe environnement 5 000,00 €

739211 - attribution de compensations 7 283 104,00 €

65 - Autres charges de gestion courante 11 751 392,98 €

65311 - indemnités d'élus 371 095,19 €

65312 - Frais de mission élus 343,52 €

65313 - cotisations de retraite 30 053,51 €

65314 - charges sociales ind élus 97 826,66 €

65315 - formation des élus 2 000,00 €

653172 - Cotisation alloc fin mandat 2 000,00 €

6541 - Admissions en non-valeur 5 000,00 €

6542 - créances éteintes 5 000,00 €

6553 - Service d'incendie 2 135 184,58 €

65568 - Autres contributions  548 425,00 €

6558 - Autres contributions obligatoires (frais scolarité) 80 000,00 €

657361 - Caisse des écoles 23 500,00 €

6573641 - virement aux budgets annexes en SPIC 1 586 665,00 €

65748 - Subventions fonctionnement pers droit privé 655 000,00 €

65748 - Subvention d'équilibre ZES 650 000,00 €

65821 - virement aux budgets annexes : Déchets 2 868 858,32 €

65821 - virement aux budgets annexes : Bat éco 1 845 813,20 €

65821 - virement aux budgets annexes : Terrages 219 286,00 €

65821 - Virement aux budgets annexes : transports 343 400,00 €

65821 - virement aux budgets annexes : SAM 163 500,00 €

65888 - Remb avance filet sécurité 2021 et 2022 115 342,00 €

65888 - Charges diverses de gestion courante 3 100,00 €

66 - Charges financières 583 295,00 €

66111 - intérêts d'emprunts 548 998,22 €

661121 - ICNE N 250 000,50 €

661122 - ICNE N-1 contrepassés -279 727,72 €

66111 - intérêt emprunts nouveaux 64 024,00 €

67 - charges exceptionnelles 30 000,00 €

673 - titres annulés (exerc.antér) 30 000,00 €

68 - Dotations aux provisions 51 575,00 €

6815 - Provisions pour risques et charges 51 575,00 €

042 - Opérations d'ordre entre sections 2 550 000,00 €

6811- Amortissements 2 550 000,00 €

023 - Virement à la section d'investissement : 2 502 152,24 €

Total des dépenses de fonctionnement : 33 466 314,22 €

Recettes d’investissement arrêtées à 21 381 869,56 € dont les principales lignes sont 
les suivantes :  

L’autofinancement de 5 052 152,24 € (amortissements + virement de la section de 
fonctionnement) 



Réalisation d’un nouvel emprunt pour couvrir les dépenses liées à la MSP de SAINT GOBAIN 
de 2 000 000 € 
Les opérations patrimoniales : 7 440 200,29 € 
Les restes à réaliser 2021 pour 1 123 229 € 
Les subventions d’investissement : 181 755 € MSP de Saint-Gobain 
Le FCTVA : 600 000 €  
L’affectation du résultat : 4 984 533,03 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT  RAR 2022   BP 2023  

Chapitre 10 Reversement de dotation 0,00 € 5 584 533,03 €

10222 - FCTVA       600 000,00 € 

1068 - Affectation du résultat CACTLF     4 984 533,03 € 

Chapitre 13 - subventions d'équipement 1 080 296,00 € 181 755,00 €

1311 - Sub inv transférable Etat 

MSP St Gobain       244 641,00 € 

Friche NEXANS         60 648,00 € 

1312 - Sub inv transférable Région 

MSP ST GOBAIN       500 000,00 € 

1313 - Sub inv transférable Département 

MSP St Gobain - tranche 1       100 000,00 €       181 755,00 € 

1318 - Sub inv transférable Autres 

Schéma directeur eau pluviale       149 139,00 € 

Schéma directeur immobilier         20 000,00 € 

Logiciel ALSH – Multi-accueil - RAM           5 868,00 € 

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 2 000 000,00 €

1641 - refinancement emprunt 2 000 000,00 €

Chapitre 23 - Immobilisations en cours 42 933,00 € 0,00 €

2313 - Immobilisations corporelles (NEXANS) 42 933,00 €

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à section 0,00 € 2 550 000,00 €

28,,, Amortissements 2 550 000,00 €

Chapitre 041 - opérations patrimoniales 0,00 € 7 440 200,29 €

2111 - terrains nus ZES 3 385 478,00 €

2764 - Transfert terrains ZES 3 385 478,00 €

1312 - Correction sub Anguilcourt 75 186,73 €

1313 - correction sub anguilcourt 29 939,70 €

2313 - Correction imputation MFS LA FERE 64 117,86 €

238 - Avances sur commande d'immobilisations 500 000,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement  2 502 152,24 €

Total des recettes d'investissement 1 123 229,00 € 20 258 640,56 €

21 381 869,56 € 

Ces recettes permettent le financement des dépenses d’investissement suivantes : 

Le capital de la dette : 2 139 000 € 
Les subventions d’équipement, dont l’aide à l’immobilier d’entreprises, les fonds de concours, 
aides PIG et PLH : 4 122 937,12 € (dont 1 906 937,12€ de RAR 2022) 



Les études d’investissement pour 306 012,02 € € (dont 256 012,02 € de RAR 2022) : 

RAR 2022 2023

2031 - Frais d'études  

2031 - Etude (PCAET)           7 800,00 € 

2031 - Etude (Schéma directeur assainissement)       165 048,00 € 

2031 - Etude de faisabilité équipements aquatiques           1 950,00 € 

2031 - Etudes eau pluviale         15 011,10 € 

2031 - Schéma directeur immobilier           4 080,00 € 

2031 - Etude remplacement autocoms           5 850,00 € 

2031 - Etudes travaux MEF           5 076,00 € 

2051 - SIRAP (urba)           2 406,00 €         50 000,00 € 

2051 - Logiciel RH           7 335,00 € 

2051 - logiciel finances         38 407,56 € 

2051 - Logiciel MGDIS           1 740,00 € 

2051 - OPENGST           1 308,36 € 

Les acquisitions de biens : 102 934,56 € (dont 7 934,56 € de RAR 2022) 

Chapitre 21 - immobilisations corporelles 7 934,56 € 95 000,00 €

21828 - Véhicule électrique environnement 25 000,00 € 

21838 - matériel de bureau         25 000,00 € 

21841 - mobilier écoles              319,00 €         20 000,00 € 

2188 - Matériel multi accueil           5 000,00 € 

2188 - autres immobilisations (organigramme clés)           5 000,00 € 

2188 - installation alarme MEF           7 615,56 € 

2188 - Acquisition de matériel divers 15 000,00 € 

Un crédit pour travaux hors opération de 2 406 815,92 € (dont 586 815,92 € de RAR 2022) 

RAR 2022 2023

2312 - Agts et aménagements terrains (Pluvial)         74 281,60 € 

2313 - Multi accueil            3 336,00 € 

2313 - Maison France services et EPN         50 000,00 € 

2313 - Trx MEF         21 406,32 € 

2313 - Travaux divers       300 000,00 € 

2315 - Pluvial       284 057,59 €     1 170 000,00 € 

2317 - Travaux scolaires          16 274,71 € 300 000,00 € 

2317 - Travaux Pluvial       179 459,70 € 

238 - avances remboursables PIG OPAH RU           8 000,00 € 

Des immobilisations financières pour 20 € (capital de X demat) 

Les opérations patrimoniales : 7 440 200,29 € 

Les opérations d’ordre entre sections de 557 206,03 € 

Le programme d’investissement suivant individualisé en opération : 

Opérations individualisées RAR 2022 2023

2018001 - Travaux locaux administratifs           5 083,59 € 

2020001 - MSP St Gobain     1 207 459,98 €       376 281,21 € 

2022001 - Friche Nexans       150 960,00 €         45 400,00 € 

2022002 - Refuge pour animaux           7 392,00 €         25 000,00 € 

2023001 - regroupement scolaire         40 000,00 € 



2023002 - Multi accueil         35 000,00 € 

2023003 - MEF       335 000,00 € 

2023004 - MSP SINCENY tranche 2       100 000,00 € 

Le déficit d’investissement reporté de 1 979 166,84 € 

Le détail des dépenses d’investissement est le suivant : 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT  RAR 2022   BP 2023  

001 - Déficit antérieur reporté 0,00 € 1 979 166,84 €

001 - déficit antérieur reporté CACTLF 1 979 166,84 €

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à section 0,00 € 557 206,03 €

198 - neutralisation des immobilisations 437 206,03 €

1391, - Subv d'équipement transférables - Etat 120 000,00 €

Chapitre 041 - Opérations patrimoniales 7 440 200,29 €

238 - régularisation ZES Pays Chaunois 3 385 478,00 €

2764 - Transfert ZES pays Chaunois 3 385 478,00 €

1312 - Correction sub Anguilcourt 75 186,73 €

1313 - correction sub Anguilcourt 29 939,70 €

2317 - Correction imputation MFS LA FERE 64 117,86 €

2313 - Gestion des avances 500 000,00 €

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées - € 2 139 000,00 € 

1641 - capital des emprunts     2 000 000,00 € 

1641 - Emprunts nouveaux       134 000,00 € 

165 - Cautions           5 000,00 € 

Chapitre 20 - immob incorporelles 256 012,02 € 50 000,00 €

2031 - Etude (PCAET)           7 800,00 € 

2031 - Etude (Schéma directeur assainissement)       165 048,00 € 

2031 - Etude de faisabilité équipements aquatiques           1 950,00 € 

2031 - Etudes eau pluviale         15 011,10 € 

2031 - Schéma directeur immobilier           4 080,00 € 

2031 - Etude remplacement autocoms           5 850,00 € 

2031 - Etudes travaux MEF           5 076,00 € 

2051 - SIRAP (urba)           2 406,00 €         50 000,00 € 

2051 - Logiciel RH           7 335,00 € 

2051 - logiciel finances         38 407,56 € 

2051 - Logiciel MGDIS           1 740,00 € 

2051 - OPENGST           1 308,36 € 

Chapitre 204 - Sub d'équipement 1 906 937,12 € 2 216 000,00 €

2041412 - fonds de concours Structurant - RAR 2019 (7101)       265 910,54 € 

2041412 - Fonds de concours nominatif (7102)         48 884,50 €         80 000,00 € 

2041412 - fonds de concours projets communaux (7105)       241 703,77 €       200 000,00 € 

2041412 - fonds de concours habitat (7104)         59 754,00 €       200 000,00 € 

2041412 - fonds de concours Structurant 2021-2026 (7103)       491 548,00 €       500 000,00 € 

20421 - Sub d'équipement Bien mobiliers (eco)         55 772,04 €       110 000,00 € 

20422 - Sub équipement SCIC - Tiers lieu       239 000,00 € 

20422 - Sub d'équipement Aide immobilier       347 397,70 €       500 000,00 € 

20422 - Sub équipement Aides matériel         10 000,00 €         55 000,00 € 



20422 - Sub équipement Aides travaux       146 966,57 €         55 000,00 € 

20422 - Sub d'équipement Bâtiments  (ORFO)         16 000,00 € 

20422 - Sub d'équipement (PLH) et aquis améliorés       150 000,00 € 

20422 - Sub d'équipement Bâtiments  (OPAH)       160 000,00 € 

20422 - Sub d'équipement Bâtiments  (PIG)       190 000,00 € 

Chapitre 21 - immobilisations corporelles 7 934,56 € 95 000,00 €

21828 - Véhicule électrique environnement         25 000,00 € 

21838 - matériel de bureau         25 000,00 € 

21841 - mobilier écoles              319,00 €         20 000,00 € 

2188 - Matériel multi-accueil           5 000,00 € 

2188 - autres immobilisations (organigramme clés)           5 000,00 € 

2188 - installation alarme MEF           7 615,56 € 

2188 - Acquisition de matériel divers         15 000,00 € 

Chapitre 23 - immobilisations en cours 586 815,92 € 1 820 000,00 €

2312 - Agts et aménagements terrains (Pluvial)         74 281,60 € 

2313 - Multi accueil            3 336,00 € 

2313 - Maison France services et EPN         50 000,00 € 

2313 - Trx MEF         21 406,32 € 

2313 - Travaux divers       300 000,00 € 

2315 - Pluvial       284 057,59 €     1 170 000,00 € 

2317 - Travaux scolaires          16 274,71 € 300 000,00 € 

2317 - Travaux Pluvial       179 459,70 € 

238 - avances remboursables PIG OPAH RU           8 000,00 € 

Opérations individualisées 1 370 895,57 € 956 681,21 € 

2018001 - Travaux locaux administratifs           5 083,59 € 

2020001 - MSP St Gobain     1 207 459,98 €       376 281,21 € 

2022001 - Friche Nexans       150 960,00 €         45 400,00 € 

2022002 - Refuge pour animaux           7 392,00 €         25 000,00 € 

2023001 - regroupement scolaire         40 000,00 € 

2023002 - Multi accueil         35 000,00 € 

2023003 - MEF       335 000,00 € 

2023004 - MSP SINCENY tranche 2       100 000,00 € 

Chapitre 26 - participations et créances 0,00 € 20,00 €

261 - Titre de participation (X demat) 20,00 €

Total des dépenses d'investissement 4 128 595,19 € 17 253 274,37 €

21 381 869,56 € 

René PÂRIS : Monsieur le Président, Mes chers collègues, 

Vous présentez un budget en équilibre, mais qui demande certaines précisions et pose 
questions sur la gestion de certaines compétences et le manque d'équité entre les 
communes de l'agglomération. 
Avant de développer ces interrogations, je voudrais faire un petit retour sur la naissance fort 
difficile de cette Communauté d'Agglomération, imposée par le Préfet de l'époque. 
En janvier 2017, les Communauté de Communes Villes d'Oyse et Communauté de 
Communes Chauny-Tergnier forment la Communauté d'Agglomération Chauny-Tergnier 
La Fère avec chacune ses compétences et ses taxes intercommunales, très élevées pour 
la CCVO et presque inexistantes pour la CCCT. 



La CCVO apporte dans cette corbeille de mariage : 

- La compétence espaces verts qui est restituée aux communes avec un petit chèque de 
compensation. J'y reviendrai. 

- Le service aides ménagères repris par la Communauté d'Agglomération. Soit. Mais ce 
service doit être équilibré en recettes et dépenses ; Ce qui n'est malheureusement pas 
le cas. 
La Cour des Comptes, qui est venue rendre une petite visite à la communauté 
d'agglomération, a fait remarquer que celle-ci a déjà dû équilibrer ce budget à hauteur 
de 225 000 €, et environ 100 000 € de + en 2022.  
Lorsque je me suis inquiété de cela, il y a quelques semaines, il m'a été répondu que 
cela était dû au Covid. 
Aujourd'hui, Monsieur le Président, nous découvrons que le BP est obligé d'abonder de 
163 500 € ce service afin d'équilibrer ses comptes. Mais pourquoi cette somme, il ne 
s'agit plus du Covid. Que vont nous narrer aujourd'hui les responsables de ce service ? 
Peut-être la Solidarité. 
Je me permets de rappeler que ce service a généré plus de 500 000 € de dépenses au BP 
depuis 2017. Ce qui représente 10 000 € de fonds de concours nominatif à chacune des 
communes de la Communauté d'Agglomération. Si ce service était devenu un syndicat comme 
je l'avais proposé dès le début de cette agglomération, la gestion en serait tout autre, ou ne 
serait plus. 

- L’équipement et entretien des établissements scolaires 
En 2016, la CCVO participe à l'entretien et au fonctionnement des établissements scolaires. 
En outre, elle octroi à chaque école : 
7,35 € /élève pour les voyages 
34,00€ /élève pour le fonctionnement 
400€ / école 
80 €/ école de dotation en timbres 
30 % pour financer les classes découvertes. 
Participation aux frais de fonctionnement aux communes pour les enfants non-résidents. 
La CCCT n'intervient pas dans ce domaine et ses communes n'ont d'ailleurs aucune volonté 
de changement. 

Pour régler ces compétences, la CCVO impose à ses foyers de 9,21 pour la TFB et 17,08 pour 
la TFNB alors que l'imposition à la CCCT est de 0 pour la TFB et 1,86 pour la TFNB puisqu'elle 
n'assure pas ces compétences. 
Or en 2017 est voté par l'agglomération un taux moyen pondéré de foncier bâti de 2,38 % et 
de TFNB à 8,44 %. Ce qui pour les contribuables de la CCCT implique une hausse de 2,38 
% pour la TFB et de 6,58 % pour la TFNB et pour les contribuables de la CCVO une baisse 
de 6,83 % pour la TFB et de 8,54 % pour la TFNB. 

De ce fait puisque les contribuables de l'agglomération sont soumis aux mêmes taux de 
l'ensemble des taxes imposées par celle-ci, la totalité des communes composant cette agglo 
doit être en mesure d'en recueillir les mêmes avantages, problème d'équité, ce qui 
impliqueraient : 

1- La prise en charge des équipements et de l'entretien du scolaire pour toutes les 
communes de l'agglomération ou la restitution de cette charge d'environ 1,5 M € aux 
communes qui en sont bénéficiaires actuellement. 

2- La suppression de la compensation espaces verts aux communes de l'ex-CCVO. Les 
communes de l'ex-CCCT l'assument à leur charge. 

3- Le service aides ménagères 

Alors pourquoi toutes ces disparités existent-elles toujours puisque tous les 
contribuables de toutes ces communes sont soumis à la même fiscalité ? 



Peut-être faut-il se poser la question de savoir pourquoi le Préfet de l'époque ne s'est 
pas opposé à la délibération prise le 24 septembre 2018 concernant cette compétence 
(ou peut-être qui s’est rendu à la Préfecture, afin de mener des tractations pour que 
soient maintenues ces disparités) ; cette délibération aurait dû être invalidée dans les 
2 ans qui suivaient. Le contrôle de légalité a-t-il été assuré ? 

Pour ces raisons, je ne voterai pas le budget. 

Le Président :    le SAM est un service public. Personne ne gagne de l’argent avec ça. 
Les lois évoluent.  
Il fallait bien ramener tout le monde au même niveau. Alors que faire ? L’Etat a décidé, l’Etat 
a pris ses responsabilités. 
J’ai bien noté ton intervention auprès de la Préfecture, et donc nous verrons bien. 
Ce n’est pas facile de remettre en cause ce qui a été fait il y a 6 ans. 
Nous sommes une agglomération. Il y a un principe de solidarité et la solidarité a un prix. 
Peut-être qu’une solution sera trouvée par l’Etat. 

Bien nous allons passer au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-013 du 17/02/2020 adoptant la norme 
budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-140 du 13/09/2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier de la CACTLF ; 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, par 65 voix pour et 2 voix contre, 

1°) Adopte le budget primitif 2023 du budget principal : 
- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement  

En dépenses: 
011 - Charges à caractère général 3 551 575 €
012 - Charges de personnel et frais assimilés 5 158 220 €
014 - Atténuation des produits 7 288 104 €
65 - Autres charges de gestion courante 11 751 392,98 €
66 - Charges financières 583 295 €
67 – Charges exceptionnelles 30 000 €
68 – Dotations aux provisions 51 575 €
023 – Virement à la section d’investissement 2 502 152,24 €
042 - Opérations d'ordre entre section 2 550 000 €

En recettes : 
013 – Atténuation des charges  601 000 € 
70 - Produits des services et du domaine 117 500 €
73 - Impôts et taxes 10 306 694 €
731 – Fiscalité locale 5 996 444 €
74 – Dotations et participations 9 587 439 € 

75 – Produits de gestion courante 149 800 €

042 - Opérations d'ordre entre section 557 206,03

Vote de la section de fonctionnement : 



(Dépenses et recettes : 34 466 314,22 €) 

- par chapitre et par opération pour la section d’investissement :

Opérations non individualisées : dépenses :  

16 - Emprunts et dettes assimilées 2 139 000 €
20 - immobilisations incorporelles 225 000 €
204 - Subventions équipement 2 216 000 €
21 - immobilisations corporelles 95 000 €
23 - immobilisations en cours 1 820 000 €
040 – Opérations d’ordre entre sections 557 206,03
€041 – Opérations patrimoniales 7 440 200,29

Opérations non individualisées : recettes :  

10 – Dotations, fonds divers et réserves 600 000 €
1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 4 984 533,03 €
13 – Subventions d’investissement 181 755 €
16 – Emprunts et dettes assimilées 2 000 000 €
021 – Virement de la section de fonctionnement 2 502 152,24 €
040 - Opérations d'ordre de section à section 2 550 000 €
041 – Opérations patrimoniales 7 440 200,29 €

Opérations individualisées : 
2020001 - MSP St Gobain       376 281,21 € 
2022001 - Friche Nexans 45 400,00 € 
2022002 - Refuge pour animaux 25 000,00 € 
2023001 - regroupement scolaire         40 000,00 € 
2023002 - Multi accueil         35 000,00 € 
2023003 - MEF 335 000,00 € 
2023004 - MSP SINCENY tranche 2 100 000,00 € 

Vote de la section d’investissement : (Dépenses et recettes : 2 381 869,56 €) 

Vote global du budget : (Dépenses et recettes : 54 848 183,78 €) 

2°) Délègue à l’exécutif pour la durée de l’exercice budgétaire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel
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04 - Budgets Primitifs 2023 - Adoption 
B) BUDGET ANNEXE « BATIMENTS ECONOMIQUES » 

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « Bâtiments Economiques » 2023 est équilibré en 
recettes et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ......................................... 2 686 577,20 € 
Section d’investissement : ............................................ 7 249 532,66 € 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de fonctionnement 

nouveaux
2 686 577,20 € 2 686 577,20 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €
Total de la section de 

fonctionnement
2 686 577,20 € 2 686 577,20 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
4 407 289,00 € 4 487 049,31 €

Reports Restes à réaliser N-1 2 842 243,66 € 176 037,24 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 2 586 446,11 €

Total de la section 
d’investissement

7 249 532,66 € 7 249 532,66 €

Total du Budget 2023 9 936 109,86 € 9 936 109,86 €

Recettes de fonctionnement : 

Les recettes de fonctionnement concernent : 

1°) Les loyers attendus estimés à 643 500 € et répartis comme suit : 

Propositions 2023 

Hôtel des formations Chauny          70 000,00 € 

Hôtel d'entreprises 1 Chauny 31 000,00 € 

Hôtel d'entreprises 4 Chauny        120 000,00 € 

Hôtel d'entreprises 5 Chauny          87 600,00 € 

Centre d'appels Chauny          60 000,00 € 

Pépinière d'entreprises Chauny        112 500,00 € 

Bâtiments rue St Auban - La Fère          51 900,00 € 

Hôtel d’entreprises de charmes          23 000,00 € 

Bâtiment 16 rue des capucins – LA FERE          23 000,00 € 

Village d’entreprises 64 500,00 €

       643 500,00 € 

2°) Une provision de 63 350 € pour remboursement de taxe foncière  
3°) Une subvention d’équilibre du budget principal de 1 845 813,20 € 
4°) Un crédit de reprise sur provisions constituées pour risques et charges de 68 000 € 
5°) L’amortissement des subventions pour 65 914,00 € 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

75 - Autres produits de gestion courante 2 552 663,20 €

752 - revenus d'immeubles 643 500,00 €

75822 - Prise en charge par le budget principal 1 845 813,20 €

7588 - Produits divers de gestion courante 63 350,00 €

78 - Reprises sur amortissement et provisions 68 000,00 €
7815- Reprise sur prov. Pour risques et charges 68 000,00 €

042 - opération d'ordre de section à section 
65 914,00 €

777 - Amortissement des subventions d'investissement 65 914,00 €

Total des recettes de fonctionnement 2 686 577,20 €

Dépenses de fonctionnement : 

1°) Les charges à caractère général sont en forte hausse (+ 61 %) à 304 500 € pour pouvoir 
faire face aux fluctuations des prix de l’énergie et à l’entretien du village d’entreprises  
2°) Un crédit pour admission en non-valeur de 90 000 € compensé par une reprise sur 
provision de 68 000 €. 
3°) Le remboursement des intérêts des emprunts estimés à 17 077,20 € 
4°) Une provision pour charges exceptionnelles de 10 000 € (titres annulés sur exercice 
antérieur) 
5°) L’autofinancement composé d’une part de l’amortissement des immobilisations pour 430 
000 € et du virement à la section d’investissement de 1 735 000 €. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 304 500,00 €

60611 - eau et assainissement 5 100,00 €

60612 - Electricité 60 000,00 €

60631 – Fournitures d’entretien 3 000,00 €

60632 - Fournitures de petit équipement 2 070,00 €

6068 - Autres matières et fournitures 5 600,00 €

611 - prestations de service 18 500,00 €

61358 - locations mobilières 2 000,00 €

61521 - terrains 10 000,00 €
615221 - Entretien des bâtiments publics 30 000,00 €
615228 – Entretien autres bâtiments 1 800,00 €

61558 -Entretien autres biens mobiliers 2 130,00 €

6156 - Maintenance 29 700,00 €

617 – Etudes et recherches 4 500,00 €

62268 - Honoraires 6 000,00 €

6227 – Frais d’acte et de contentieux 5 500,00 €

6231 - Publications 2 000,00 €

6262 - télécoms 3 000,00 €

6282 – Frais de gardiennage 500,00 €

6283 - Frais de nettoyage des locaux 6 500,00 €

6288 - Autres services extérieurs 600,00 €

63512 - taxes foncières 106 000,00 €
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65 - Autres charges de gestion courante 90 000,00 €

6541 - créances admises en non-valeur 45 000,00 €

6542 - créances éteinte 45 000,00 €

66 - Charges financières 17 077,20 €

66111 - intérêts d'emprunts 17 500,00 €

661121 - ICNE N 9 251,21 €

661122 - ICNE N-1 contrepassés -9 674,01 €

67 - Dépenses exceptionnelles 10 000,00 €

673 - Titres annulés sur exercice antérieur 10 000,00 €

Dépenses hors virement 

6815 - Provision pour risques et charges de fonctionnement 100 000,00 €

042 - Opérations d'ordre entre sections 430 000,00 €

6811 - amortissements  430 000,00 €

Virement à la section d'investissement : 1 735 000,00 €

Total des dépenses de fonctionnement : 2 686 577,20 €

Recettes d’investissement : 

Les recettes d’investissement sont constituées : 
- De l’excédent 2022 : 2 586 446,11 € 
- Un emprunt de 1 000 000 € est prévu pour financer le village d’entreprises 
- De l’affectation du résultat pour 79 760,31 € 
- De l’amortissement des immobilisations : 430 000 € 
- Du virement de la section de fonctionnement : 1 735 000 € 
- Des opérations patrimoniales :  1 000 000 € 
- Des subventions d’investissement pour le village d’entreprises de 242 289 € 
- Des restes à réaliser 2022 : 176 037,24 € de subventions village d’entreprises et 

reconversion friche des linières 

RECETTES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

10 – Dotations 79 760,31 €

1068 – Affectation du résultat 79 760,31 €

13 - Subventions d'investissement 176 037,24 € 242 289,00 €

1311 – Etat – village d’entreprises 120 000,00 € 242 289,00 €

1311 - Etat - reconversion friche centre d’appels          56 037,24 € 

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à 
section 430 000,00 € 

28.. - amortissement des immobilisations 430 000,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement  1 735 000,00 € 

16 – Emprunts et cautions 1 000 000,00 €

1641 – Emprunt en euros 1 000 000,00 €

041 - Opérations patrimoniales 1 000 000,00 € 
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238 - avance sur commande d'immobilisations 1 000 000,00 € 

001 - Solde d'exécution antérieur (excédent) 2 586 446,11 €

Total des recettes d'investissement 176 037,24 € 7 073 495,42 €

Dépenses d’investissement : 

Les dépenses d’investissement sont constituées : 

- D’un crédit pour frais d’études (AMO, MO) : 20 000,00 € 
- D’un crédit pour acquisition de biens de 64 221,87 € 
- D’un crédit pour travaux de rénovation des bâtiments économiques de 412 091,88 € 
- D’un crédit complémentaire pour la création d’un village d’entreprises de 642 289,00€ 
- D’un crédit pour la réalisation de l’extension de l’hôtel des formations de 1 

430 000,00 € 
- D’un crédit pour la réhabilitation du centre d’appels de 672 000,00 € 
- De l’amortissement des subventions d’investissement transférées : 65 914,00 € et 

d’un crédit pour opération patrimoniale de 1 000 000,00 € 
- Du capital de la dette et des cautions pour 100 772,25 € 
- Des restes à réaliser 2022 de 2 842 243,66 € 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

Chapitre 20 - immob incorporelles 20 000,00 €

2031 - frais d'études               20 000,00 € 

Chapitre 21 - immobilisations corporelles 64 221,87 € 

2181 – Installations générales 1 370,00 € 14 221,87 €

2183 – Matériel de bureau et informatique 50 000,00 €

Chapitre 23 - immobilisations en cours 51 038,00 € 412 091,88 € 

2313 – Constructions – toiture Bât 16 La Fère 51 038,00 €               300 000,00 € 

2315 – Installations, matériel et outillage 112 091,88 €

Opérations individualisées 2 791 205,66 € 2 744 289,00 € 

OP2019003 - Village d'entreprises 2 644 972,48 €            642 289,00 € 
OPE2022001 - Extension hôtel formations  106 217,00 € 1 430 000,00 € 
OPE2022002 - Aménagement centre d'appels 40 016,18 €            672 000,00 € 

Chapitre 16 - capital emprunts 100 772,25 € 

165 - cautionnements               40 000,00 € 

1641 - capital des emprunts               60 772,25 € 

040 - Opérations d'ordre de section à section 65 914,00 € 

139.. Reprise sur subventions 65 914,00 €

041 - Opérations patrimoniales 1 000 000,00 € 
2313 - Immobilisations en cours            1 000 000,00 € 

Total des dépenses d'investissement 3 242 709,61 € 4 407 289,00 €



25 

Le Président : Avez-vous des remarques, des questions concernant ce budget annexe ? Non, 
nous allons donc procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-013 du 17/02/2020 adoptant la norme 
budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-140 du 13/09/2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier de la CACTLF ; 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

1°) Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « Bâtiments économiques » : 

- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement  : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 304 500,00 €
65 - Autres charges de gestion courante 90 000,00 €
66 - Charges financières 17 077,20 €
67 - Charges exceptionnelles 10 000,00 €
68 – Dotations aux provisions 100 000,00 €
023 – Virement à la section de fonctionnement 1 735 000,00 €
042 - Opérations d'ordre entre section 430 000,00 €

En recettes : 
75 – Produits de gestion courante 2 552 663,20 €
78 – Reprises sur amortissements et provisions 68 000,00 €
042 - Opérations d'ordre entre section 65 914,00 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 2 686 577,20 €) 

- par chapitre et par opération pour la section d’investissement  

Opérations non individualisées : dépenses :  

16 – Emprunts et dettes assimilées 100 772,25 €
20 – Immobilisations incorporelles 20 000,00 €
21 – Immobilisations corporelles 64 221,87 €
23 – Immobilisations en cours 412 091,88 €
041 – Opérations patrimoniales 1 000 000,00 €
040 - Opérations d'ordre entre section 65 914,00 €

Opérations non individualisées : recettes :  

021 – Virement de la section de fonctionnement 1 735 000,00 €
10 – Dotations 79 760,31 €
13 – Subventions d’investissement 242 289,00 €
16 – Emprunts et cautions 1 000 000,00 €
040 - Opérations d'ordre de section à section 430 000,00 €

041 – Opérations patrimoniales 1 000 000,00 €
001 – Solde exécution antérieur 2 586 446,11 €
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Opérations individualisées :  

2019003 – Village d’entreprises - dépenses 642 289,00 €
2022001 - Extension hôtel formations - dépenses 1 430 000,00 €
2022002 - Aménagement centre d'appels – dépenses 672 000,00 €

Vote de la section d’investissement : 
(Dépenses et recettes : 7 249 532,66 €) 

Vote global du budget : 
(Dépenses et recettes : 9 936 109,86 €) 

2°) Délègue à l’exécutif pour la durée de l’exercice budgétaire, la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

04-Budgets primitifs 2023 – Adoption 
C) Budget annexe « ZAC LES TERRAGES » 

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « ZAC Les Terrages » 2023 est équilibré en recettes 
et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ...........................................  219 536,00 € 
Section d’investissement : ............................................ 1 767 716,43 € 

La présentation synthétique est la suivante : 
Section de fonctionnement Dépenses Recettes

VOTE Crédits de fonctionnement 
nouveaux

219 536,00 € 219 536,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €
Total de la section de 

fonctionnement
219 536,00 € 219 536,000 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
1 767 716,43€ 186 536,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 1 581 180,43 €

Total de la section 
d’investissement

1 767 716,43 € 1 767 716,43 €

Total du Budget 2023 1 987 252,43 € 1 987 252,43 €

Les crédits inscrits sont présentés ci-après : 

Dépenses de fonctionnement : 

Chapitre 011 – charges à caractère général : Evolution à la hausse du crédit relatif à l’énergie 
(de 4 400 à 9 000 €) et report des autres crédits ; 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Budget 2023 
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011 - Charges à caractère général 33 000,00 €

60612 - Electricité 9 000,00 €

611 - Contrats de prestation de services 2 500,00 €

61521 - Entretien de terrains 10 000,00 €

615231 – Entretien des voiries 1 000,00 €

615232 - Entretien et réparation réseaux 10 000,00 €

63512 - Taxes foncières 500,00 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 186 536,00 €

6811 - Dotation aux amortissements 186 536,00 €

Dépenses hors virement 

Total des dépenses de fonctionnement : 219 536,00 €

Recettes de fonctionnement : 

Les deux seules recettes concernent : un fermage pour 250 € et le virement d’équilibre du 
budget principal.  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT Budget 2023 

75 - Autres produits de gestion courante 219 536,00 €

752 - Revenus d'immeubles 250,00 €

75822 - Déficit pris en charge par le budget principal 219 286,00 €

Total des recettes de fonctionnement 219 536,00 €

Recettes d’investissement : 

Deux recettes d’investissement :  
- Le report de l’excédent n-1 de 1 581 180,43 € 
- L’amortissement des immobilisations pour 186 536,00 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT Budget 2023 

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à 
section         186 536,00 € 

28.. Amortissement des immobilisations 186 536,00 €

001 - Excédent d'investissement reporté      1 581 180,43 € 

Total des recettes d'investissement 1 767 716,43 € 

Dépenses d’investissement : 

Crédits nouveaux : 
- Un crédit pour études de 20 000 € 
- Acquisition de terrain pour 2 500 € 
- Un crédit de 25 000 € pour de l’acquisition de biens ou équipements  
- Un crédit pour travaux de 1 680 216,43 € et pour amélioration des espaces extérieures 

pour 40 000 € 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT Budget 2023  

20 - Immobilisation incorporelles 20 000,00 €

2031 - Etudes 20 000,00 €

21 - Immobilisation corporelles (sauf opérations) 27 500,00 €
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2111 - Terrains nus 2 500,00 €

2152 - Installations techniques 25 000,00 €

23 - Immobilisations en cours (sauf opérations) 1 720 216,43 €

2315 - Installations, matériel et outillage 1 720 216,43 €

Total des dépenses d'investissement 1 767 716,43 € 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce budget annexe « ZAC les Terrages »? 
Non, nous allons pouvoir procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-013 du 17/02/2020 adoptant la norme 
budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-140 du 13/09/2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier de la CACTLF ; 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

1°) Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « ZAC Les Terrages » : 

- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 33 000,00 €
042- Opérations d’ordre entre sections 186 536,00 €

En recettes : 
75 – Produits de gestion courante 219 536,00 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 219 536 €) 

- par chapitre et par opération pour la section d’investissement 

Opérations non individualisées : dépenses :  

20 – Immobilisations incorporelles 20 000,00 €
21 – Immobilisations corporelles (sauf opérations) 27 500,00 €
23 – Immobilisations en cours 1 720 216,43 €

Opérations non individualisées : recettes :  

040- Opérations d’ordre entre sections 186 536,00 €

Vote de la section d’investissement : Dépenses et recettes : 1 767 716,43 € 
Vote global du budget : Dépenses et recettes : 1 987 252,43 € 

2°) Délègue à l’exécutif pour la durée de l’exercice budgétaire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
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04-Budgets primitifs 2023 – Adoption 
D) BUDGET ANNEXE « TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS »

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « transports collectifs urbains » 2023 est équilibré en 
recettes et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ........................................  4 986 413,73 € 
Section d’investissement : ............................................ 2 394 005,08 € 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de fonctionnement 

nouveaux
4 986 413,73 € 4 720 225,67 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 266 188,06 €
Total de la section de 

fonctionnement
4 986 413,73 € 4 986 413,73 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
1 835 879,36 € 2 157 552,97 €

Reports Restes à réaliser N-1 177 083,13 € 236 452,11 €
Solde d’exécution N-1 381 042,59 € 0,00 €

Total de la section 
d’investissement

2 394 005,08 € 2 394 005,08 €

Total du Budget 2023 7 380 418,81 € 7 380 418,81 €

En section de fonctionnement : 

Dépenses : 

Sont prévues : 

1°) Les charges à caractère général correspondant principalement au coût de la prestation 
transports urbains et scolaires sur une année complète qui est estimée comme suit : 

1 702 500 € Transports urbains 2023 
1 706 500 € Transports scolaires janvier à décembre 2023

160 000 € Abonnements SNCF 2023

9 500 € Région affrètement année 2023

Le financement de schéma directeur « Vélo » : 20 000 € 

2°) Le remboursement du personnel d’accompagnement dans les cars scolaires estimé à 26 
000,00 € (article 6218) 
3°) Un crédit pour remboursement de Versement Transport de 10 000 €  
4°) Une cotisation de 2 000 € pour l’adhésion à Hauts de France Mobilité au titre de l’exercice 
2023 
5°) Le remboursement des intérêts des emprunts contractés soit 52 939,37 € 
6°) La dotation aux amortissements de 470 000 € 

Reste de disponible pour la section d’investissement : 735 074,36 € 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 3 690 400,00 €

60611 - Eau  900,00 €

60612 – Energie – Electricité 2 500,00 €

6068 - Autres matières et fournitures 5 000,00 €

611 - Contrat de prestations de services 3 578 500,00 €

615228 - Entretien et réparations bâtiments 3 000,00 €

6156 – Maintenance 20 000,00 €
617 – Etudes (schéma directeur vélo) 20 000,00 €
6231 – Annonces et insertions 1 000,00 €
6238 - Divers 1 000,00 €
6247 - Transports collectifs (piscine) 30 000,00 €
6248 - Divers 1 000,00 €
63512 - Taxes foncières 2 500,00 €
6355 - Cartes grises 1 000,00 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 26 000,00 €

6218 - Autre personnel extérieur 26 000,00 €

014 - Atténuation des produits 10 000,00 €

739156 - Remboursement versement mobilité 10 000,00 €

65 - Autres charges de gestions courante 2 000,00 €

65748 - Subvention aux associations 2 000,00 €

66 - Charges financières 52 939,37 €

66111 - intérêts réglés à l'exercice 42 000,00 €

661121 - ICNE de l'exercice 13 000,00 €

661122 - ICNE N-1 contrepassés -2 060,63 €

023 - Virement à la section d'investissement : 735 074,36 €

042 - opérations d'ordre de section à section 470 000,00 €

675 - Valeur comptable des immobilisations cédées 

6811 - Dotation aux amortissements 470 000,00 €

Total des dépenses de fonctionnement : 4 986 413,73 €

Recettes : 

1°) Les produits du service qui correspondent au paiement par le titulaire de la DSP d’un droit 
d’usage des bus mis à sa disposition pour les transports scolaires et l’affrètement pour la 
région Hauts de France soit : 149 000,00 € 
2°) Le versement transport (article 7342) estimé à 1 540 150,00 €  
3°) La compensation régionale due pour l’exercice de la compétence Transports scolaires de 
2 662 175,67 € 
4°) Une subvention ADEME pour la communication : 18 000 € 
5°) L’amortissement des subventions pour 7 500 €  
6°) Le résultat de fonctionnement de 266 188,06 €  
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7°) Le virement du budget principal de 343 400€ 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

70 Produit des services et du domaine 149 000,00 €

70388 - Redevance usage 111 000,00 €

70688 - Autres prestations de service (affrêtement) 38 000,00 €

73 Impôts et taxes 1 540 150,00 €

73156 - Versement transport 1 540 150,00 €

74 - Subventions 2 680 175,67 €

7472 - Région 2 662 175,75 €

74788 - ADeME subv communication 18 000,00 €

75 - Produits de gestion courante 343 400,00 €

75822 – Virement du budget principal 343 400,00 €

042 - opérations d'ordre de section à section 7 500,00 €

777 – Quote-part subventions transférables 7 500,00 €

002 - Résultat de fonctionnement reporté 266 188,06 €

Recettes de fonctionnement 4 986 413,73 €

En section d’investissement : 

Dépenses : 

Inscription : 
1°) D’un crédit de 1 072 768,98 € + 176 411,52 € de RAR pour acquisition : 

RAR 2022 Crédit nouveau
2135 - installations générales, agencement (arceaux)   159 368,98 €
215738 - Autre matériel et outillage de voirie 338 400,00 €
2182 - Matériel de transport scolaire (2 bus) 176 411,52 € 575 000,00 €

2°) D’un crédit pour travaux divers de 22 276,38 € 

3°) D’un crédit pour acquisition de biens de 411 494 €, dont 350 723 € pour le renouvellement 
des bus. 

4°) Du remboursement du capital des emprunts soit 133 334 € le capital restant dû au 
31/12/2022 sera de 1 333 333 € 

5°) L’amortissement des subventions pour 7 500 € 

6°) Chapitre 041 Opérations patrimoniales pour 500 000 € 

7°) L’amortissement d’une subvention pour mise en accessibilité de 100 000 €  

8°) La prise en compte des restes à réaliser 2022 soit 177 083,13 € dont 671,61 € pour 
l’opération de travaux de création de dépôt de cars secondaire et 176 411,52 € pour 
l’acquisition de cars scolaires 

9°) La prise en compte du déficit antérieur de 381 042,59 €
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT RAR 2022  BP 2023 

001 – Déficit N-1 381 042,59 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 7 500,00 €

13913 - Amortissement des sub transférables 7 500,00 €

041 - Opérations patrimoniales 0,00 € 500 000,00 €

2313 - immobilisations en cours 393 195,00 €

2762 – Créances TVA car scolaire 106 805,00 €

16 - capital emprunts 0,00 € 133 334,00 €

1641 - capital des emprunts 133 334,00 €

204 – Subventions d’équipement 100 000,00 €

2041411 – Subvention pour mise en accessibilité 100 000,00 €

Chapitre 21 - immobilisations corporelles 176 411,52 € 1 072 768,98 €

2135 – Installations générales, agencement 159 368,98 €

215738 – Autre matériel et outillage de voirie  338 400,00 €

2182 - Matériel de transport scolaire (2 bus)  176 411,52 € 575 000,00 €

Chapitre 23 - immobilisations en cours 684,00 € 22 276,38 €

2313 - Constructions 684,00 € 22 276,38 €

Opérations individualisées 671,61 € 0,00 €

2020002 - Dépôt bus secondaire 671,61 € 0,00 €

Total des dépenses d'investissement 177 083,13 € 2 216 921,95 €

Recettes : 

1°) Un virement de la section de fonctionnement de 735 074,36 € 
2°) L’amortissement des immobilisations pour 470 000,00 € 
3°) L’affectation du résultat de 321 673,61 € 
4°) Les subventions d’investissement pour : 
- 24 000 € ADEME arceaux  
- 236 452,11 € de RAR pour la création du dépôt de cars secondaire 
5°) Les écritures patrimoniales et de TVA pour respectivement 500 000,00 € et 106 805 € aux 
chapitres 041 et 27. 

RECETTES D'INVESTISSEMENT RAR 2022  BP 2023 

021 - Virement de la section de fonctionnement  735 074,36 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 470 000,00 €

28135 - Amortissements 693 000,00 €

041 - Opérations patrimoniales 500 000,00 €

2182 – Récu TVA bus scolaires 106 805,00 €

238 - Avances sur immob 500 000,00 €
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10 - Dotations 321 673,61 €

1068 - Affectation du résultat 321 673,61 €

13 - Subventions d'investissement 236 452,11 € 24 000,00 €

1311 – Etat – dépôt bus secondaire 236 452,11 €

1381 – ADEME - arceaux 24 000,00 €

27 - Immobilisations financières 106 805,00 €

2762 - Créances sur transferts de droit à TVA 106 805,00 €

Total des recettes d'investissement 236 452,11 € 3 923 707,43 €

Le Conseil Communautaire, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-013 du 17/02/2020 adoptant la norme 
budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-140 du 13/09/2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier de la CACTLF ; 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

1°) Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « transports collectifs urbains » : 

- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 3 690 400,00 €
012 – Charges de personnel 26 000,00 €
014 – Atténuations de produits 10 000,00 €
65 – Autres charges de gestion courante 2 000,00 €
66 – Charges financières  52 939,37 €
023 - Virement à la section d’investissement 753 074,36 €
042 – Transferts entre sections 470 000,00 €

En recettes : 
70 – Produits des services et du domaine 149 000,00 €
73 – Impôts et taxes 1 540 150,00 €
74 – Dotations subventions participations 2 680 175,67 €
75 – Produits de gestion courante 343 400,00 €
042 – Transferts entre sections 7 500,00 €
002 – Résultat de fonctionnement reporté 266 188,06 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 4 986 413,73 €) 

- par chapitre et par opération pour la section d’investissement : 

Opérations non individualisées : dépenses :  

001 – Déficit N-1 381 042,59 €
16 – Capital de la dette 133 334,00 €
21 – Immobilisations corporelles 1 072 768,98 €
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23 – Immobilisations en cours 22 276,38 €
204 – Subventions d’équipement 100 000,00 €
040 – Opérations d’ordre entre section 7 500,00 €
041 – Opérations patrimoniales 500 000,00 €

Opérations non individualisées : recettes :  

021 – Virement de la section de fonctionnement 735 074,36 €
040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 470 000,00 €
041 – Opérations patrimoniales 500 000,00 €
10 - Dotations 321 673,61 €
13 – Subventions d’investissement 24 000,00 €
27 – Autres immobilisations financières 106 805,00 €

Vote de la section d’investissement : 
(Dépenses et recettes : 2 394 005,08 €) 

Vote global du budget : 
(Dépenses et recettes : 7 380 418,81 €) 

2°) Délègue à l’exécutif pour la durée de l’exercice budgétaire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel 

04- Budgets Primitifs 2023 – Adoption 
E) BUDGET ANNEXE « DECHETS MENAGERS » 

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « déchets ménagers » 2023 est équilibré en recettes 
et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ........................................  8 547 311,00 € 
Section d’investissement : ............................................ 2 058 866,63 € 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de fonctionnement 

nouveaux
8 547 311,00 € 8 547 311,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €
Total de la section de 

fonctionnement
8 547 311,00 € 8 547 311,00 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
1 934 699,85 € 1 330 000,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 124 166,78 € 433 005,80 €
Solde d’exécution N-1 0,00 €  295 860,83 €

Total de la section 
d’investissement

2 058 866,63 € 2 058 866,63 €

Total du Budget 2023 10 606 177,63 € 10 606 177,63 €

Les recettes de fonctionnement d’un montant total de 8 547 311,00 € sont composées : 

- De 4 171 656 € de Taxe d’enlèvement des ordures ménagères en tenant compte d’un 
taux de TEOM de 8,70 % 
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- De 2 885 803 € de virement du budget principal 
- De 824 500€ de valorisation de déchets et de prestations de services, 
- De 560 000 € de soutien au tri sélectif  
- De 76 352 € d’amortissement des subventions 
- De 29 000 € de revenus des immeubles (bâtiment SEPUR) 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

70 - Produits du service et des domaines 824 500,00 €

7013 - Vente de produits résiduels 800 000,00 €

70612 - Redevance enlèvement déchets  1 500,00 €

70613 - Abonnement pour enlèvement de déchets 23 000,00 €

73 - Fiscalité 4 171 656,00 €

73133 - TEOM 4 171 656,00 €

74 - Dotations et participations reçues 560 000,00 €

744 - FCTVA 0,00 €

74780 - Soutien au tri sélectif 560 000,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 2 914 803,00 €

75822 - Déficit pris en charge par le budget principal 2 885 803,00 €

752 - Revenus d'immeubles 29 000,00 €

75880 - Autres produits de gestion courante 0,00 €

042 - Opérations d'ordre de transfert 76 352,00 €

7761 - Diff sur réal immobilisations 

777 - Amortissement des subventions transférables 76 352,00 €

Total des recettes de fonctionnement 8 547 311,00 €

Les dépenses de fonctionnement, égales aux recettes, sont les suivantes : 

Au titre des charges à caractère général : 6 081 191,08 € 

Ce chapitre est essentiellement consacré à la prestation de ramassage et de tri des ordures 
ménagères ainsi que la gestion des déchetteries de Tergnier, Beautor et Chauny. 

Le détail des prestations de services en hausse de 6,96 % en 2023 (soit + 387 950 €) est le 
suivant : 

SEPUR Collecte des déchets 18.031 1 900 000,00 €
MINERIS collecte verre sous-traitant 18.031 107 000,00 €
SEPUR transport déchetteries 18.038 764 500,00 €
SEPUR collecte pap Déchets Verts 20.024 579 561,00 €
VALOR AISNE OMR et refus de tri 1 510 600,00 €

VALOR AISNE déchetteries 920 000,00 €

Autres 180 000,00 €

Au titre des charges de personnel : 558 000,00€ 
Sont concernés : 
Les 8 agents pour la gestion des 3 déchetteries  



36 

Un coordonnateur des déchetteries à mi-temps 
Un agent chargé de la collecte des encombrants sur demande et de l’entretien des colonnes 
à verre. 
Les deux animatrices du tri 

Le remboursement des intérêts de la dette : 2 837,92 € 

Au titre des autres charges de gestion courante :  
- Cotisation Valor’Aisne : 1 391 276,00 €  

L’amortissement des immobilisations est estimé à 510 000 € en 2023 

Une provision de 1 000 € pour annulation de titres sur exercice antérieur 

Le détail des dépenses est le suivant : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 6 081 191,08 €

60611 - Eau et assainissement 380,08 €

60612 - Electricité 12 000,00 €

60622 - Carburants 18 000,00 €

60623 - Alimentation 150,00 €

60628 - Autres fournitures  400,00 €

60632 - Fournitures de petits équipements 3 000,00 €

60636 - Vêtements de travail 2 500,00 €

6064 - Fournitures administratives 100,00 €
6068 - Autres matières et fournitures 10 000,00 €

611 - Prestations de services 5 961 661,00 €

61521 – Entretien des terrains 2 500,00 €

615221 - Entretien et réparation bat publics 8 000,00 €

615232 – Entretien des réseaux 11 000,00 €

61551 - Entretien mat roulant 1 000,00 €

61558 - Entretien autre matériel  1 000,00 €

6156 – Maintenance 500,00 €

6184 - Vers à des organismes de formation  500,00 €

6236 - Catalogues et imprimés 30 000,00 €

6238 - Publications 1 500,00 €

6241 - Transports de biens  500,00 €

6247 – Transports collectifs du personnel 700,00 €

6251 - Frais de mission 200,00 €

6262 - Télécoms 3 000,00 €

6288 - Autres services extérieurs 5 000,00 €

63512 - Taxes foncières 7 600,00 €

012 - Charges de personnel 558 000,00 €

6215 - Personnel mis à disposition 78 040,00 €

6331 - Versement de transport 1 520,00 €

6332 - Cotisations versées au F.N.A.L. 1 380,00 €

6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion 4 550,00 €

6338 - Autres impôts, taxes, ...sur rémunérations 830,00 €

64111 - Rémunération principale 258 640,00 €

64112 - NBI, SFT et indemnité de résidence 2 000,00 €

64118 – Autres indemnités 42 550,00 €

64131 - Rémunérations 31 330,00 €

64138 – GIPA 230,00 €

6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 33 860,00 €
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6453 - Cotisations aux caisses de retraite 79 690,00 €

6454 - Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 1 120,00 €

6455 - Cotisations pour assurance du personnel 17 540,00 €

6475 - Médecine du travail, pharmacie 400,00 €

6488 – Autres charges 4 320,00 €

66 - Charges financières 2 837,92 €

66111 - Intérêts d'emprunts 2 846,26 €

661121 - ICNE N 742,04 €

661122 - ICNE n-1 -750,38 €

65 - Autres charges de gestion courante 1 394 282,00 €

65568 - Autres contributions (VALORAISNE) 1 391 276,00 €

65748 – Subv de fonctionnement 3 000,00 €

65888 – Autres 6,00 €

67 - Charges exceptionnelles 1 000,00 €

673 - Annulation de titres sur ex antérieur 1 000,00 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 510 000,00 €

6811 - Dotation aux amortissements 510 000,00 €

Dépenses hors virement 

Total des dépenses de fonctionnement : 8 547 311,00 €

Les recettes d’investissement sont constituées : 

- De l’excédent 2022 de 295 860,83 € 
- De l’amortissement des immobilisations : 510 000 € 
- Du FCTVA : 140 000 € 
- D’un crédit pour subventions d’investissement (bailleurs sociaux pour la mise en 

place des PAV) de 180 000 € 
- D’une provision pour opérations patrimoniales : 500 000 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

10 - Dotations fonds divers et réserves 140 000,00 €

10222 - FCTVA 140 000,00 €

13 - Subventions d'investissement 433 005,80 € 180 000,00 € 

1312 - Région sub PAV politique ville 57 098,00 €

1316 – DETR 198 407,00 €

1318 - Bailleurs sociaux aide sur PAV 177 500,80 € 180 000,00 €

Chapitre 040 - Op ordre de section à section 510 000,00 €

28.. Amortissement des immobilisations 510 000,00 €

Chapitre 041 - opérations patrimoniales 500 000,00 €

001 - Excédent n-1 295 860,83 € 

Total des recettes d'investissement 433 005,80 €         1 625 860,83 € 
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Les dépenses d’investissement sont constituées : 

- D’un crédit pour acquisition de biens de 90 000 € (+ 41 419,80 €) : achat de colonnes 
à verre, de bennes pour les déchetteries et de bacs pour biodéchets.  

- D’une provision pour travaux dans les déchetteries de 2 304 € de RAR + travaux de 
réfection du dépôt SEPUR de 368 347,85 € 

- Travaux de pose des PAV pour 720 000 € (+ 80 442,98 € de RAR) 
- Du remboursement du capital des emprunts soit 180 000 € 
- D’une provision pour opérations patrimoniales : 500 000 € 
- De l’amortissement des subventions : 76 352 € 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

16 - Emprunts et dettes assimilés 0,00 € 180 000,00 €

1641 - Emprunts en euros 180 000,00 €

21 - Immobilisation corporelles (sauf opérations) 41 419,80 € 90 000,00 €

21578 – Autre matériel technique 28 785,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 

    Acquisition d'un broyeur 

Colonnes à verre  12 634,80 € 5 000,00 €

Bennes pour les déchetteries 25 000,00 €

Bacs biodéchets 60 000,00 €

23 - Immobilisations en cours (sauf opérations) 82 746,98 € 1 088 347,85 €

2313 - Constructions 

 - déchetteries  2 304,00 €

 -réfection cour intérieure dépôt SEPUR 368 347,85 €

2315 - installation, matériels et outillage technique 

 - travaux pose des PAV 80 442,98 € 720 000,00 €

041 - opérations patrimoniales                           -   €         500 000,00 € 

2313 - Constructions 500 000,00 €

040 - Opérations d'ordre de section à section            76 352,00 € 

139,, Amortissement des subventions transférables 76 352,00 €

Total des dépenses d'investissement 124 166,78 € 1 934 699,85 € 

Le Président : Avez-vous des remarques, des questions concernant ce budget annexe ? Y a-
t-il des interventions ? Non, nous allons donc procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-013 du 17/02/2020 adoptant la norme 
budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-140 du 13/09/2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier de la CACTLF ; 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

1°) Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « déchets ménagers » : 
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- par chapitre de la section de fonctionnement : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 6 081 191,08 €
012 - Charges de personnel et frais assimilés 558 000,00 €
65 - Autres charges de gestion courante 1 394 282,00 €
66 - Charges financières 2 837,92 €
67 – Charges exceptionnelles 1 000,00 €
042 - Opérations d'ordre entre section 510 000,00 €

En recettes : 
70 - Produits du service et des domaines 824 500,00 €
73 - Fiscalité 4 171 656,00 €
74 - Dotations et participations reçues 560 000,00 €
75 - Autres produits de gestion courante 2 914 803,00 €
042 - Amortissement des subventions 76 352,00 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 8 547 311,00 €) 

- par chapitre pour la section d’investissement 

Opérations non individualisées : dépenses :  
21 - Immobilisations corporelles 90 000,00 €
23 - Immobilisations en cours 1 088 347,85 €
16 – Emprunts et dettes assimilées 180 000,00 €
041 - Opérations patrimoniales 500 000,00 €
040 - Opérations d'ordre de section à section 76 352,00 €

Opérations non individualisées : recettes :  
10 - Dotations fonds divers et réserves 140 000,00 €
13 – Subvention d’investissement 180 000,00 €
040 - Opérations d'ordre de section à section 510 000,00 €
041 - Opérations patrimoniales 500 000,00 €

Vote de la section d’investissement : 
(Dépenses et recettes : 2 058 866,63 €) 

Vote global du budget : 
(Dépenses et recettes : 10 606 177,63 €) 

2°) Délègue à l’exécutif pour la durée de l’exercice budgétaire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel 

04 – BUDGETS PRIMITIFS 2023 - ADOPTION 
F) BUDGET ANNEXE SERVICE AIDES MENAGERES 

Bruno COCU : Le budget primitif 2023 est équilibré en recettes et en dépenses sur la section 
de fonctionnement à 1 470 800 €. 

Il est excédentaire en section d’investissement à hauteur de 138 242,35 € 
Dépenses : 79 062,88 € 
Recettes : 217 305,23 €. 



40 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de fonctionnement 

nouveaux
1 470 800,00 € 1 470 800,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €
Total de la section de 

fonctionnement
1 470 800,00 € 1 470 800,00 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
20 000,00 € 33 500,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 59 062,88 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 183 805,23 €

Total de la section 
d’investissement

79 062,88 € 217 305,23 €

Total du Budget 2023 1 549 862,88 € 1 688 105,23 €

Les recettes de fonctionnement sont estimées à 1 470 800 €, réparties comme suit : 

1°) La redevance service social pour 380 000,00 € qui correspond au paiement des prestations 
d’aide à domicile par les bénéficiaires. 
2°) Les participations financières du Département de l’Aisne pour 830 000,00 € et des diverses 
caisses de mutuelles pour un montant de 72 000,00 €. 
3°) Le remboursement sur rémunération du personnel, (notamment les indemnités journalières 
en cas de maladie, etc) pour un montant de 25 000,00€ 
4°) La prise en charge du déficit par le BP est arrêtée à 163 500,00 €. 

Le détail est le suivant : 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

70 - Produits du service et des domaines 380 000,00 €

7066 - Redevances et droits des services à caractère social 380 000,00 €

74 - Dotations et participations reçues 902 000,00 €

7473 - Département 780 000,00 €

7473 – Département (SEGUR) 50 000,00 €

7478 - Autres organismes (Carsat, mutuelles etc…) 72 000,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 163 500,00 €

75822 - Déficit pris en charge par le budget principal 163 500,00 €

013 - Atténuations de charges 25 300,00 €

6419 - Remboursements sur rémunérations 25 300,00 €

Total des recettes de fonctionnement 1 470 800,00 €

Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 1 470 800,00 €, réparties comme suit : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 154 800,00 €

60622 - Carburants 3 000,00 €
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60623 - Alimentation 500,00 €

60631 - Fournitures d'entretien 3 500,00 €

60636 - Vêtements de travail 500,00 €

6064 - Fournitures administratives 1 000,00 €

611 - Prestations de services 88 000,00 €

61551 - Entretien mat roulant 1 500,00 €

6156 - Maintenance 7 000,00 €

6182 - Documentation générale 1 000,00 €

6184 - Vers à des organismes de formation 1 000,00 €

6231 - Annonces et insertions 1 000,00 €

6251 - Voyages et déplacements 25 000,00 €

6261 - Affranchissement 4 000,00 €

6262 - Télécoms 17 000,00 €

627 - Frais bancaires 300,00 €

6288 – Autres services extérieurs 500,00 €

012 - Charges de personnel 1 270 000,00 €

6215 - Personnel mis à disposition  5 000,00 €

6331 - Versement de transport 6 000,00 €

6332 - Cotisations versées au F.N.A.L. 5 500,00 €

6336 - Cotisations CNFPT et Centres de gestion 17 000,00 €

6338 - Autres impôts, taxes, ...sur rémunérations 3 000,00 €

64111 - Rémunération principale 150 000,00 €

64131 - Rémunérations 865 000,00 €

6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 50 000,00 €

6453 - Cotisations aux caisses de retraite 75 000,00 €

6454 - Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 35 000,00 €

6455 - Cotisations pour assurance du personnel 23 000,00 €

6458 - Contributions autres organismes 1 500,00 €

6475 - Médecine travail - Pharmacie 4 000,00 €

6478 - Autres charges sociales diverses 30 000,00 €

65 - Autres charges de gestion courante 12 000,00 €

65568 - Autres contributions  11 000,00 €

65888 – Autres (anciennement dépenses imprévues) 1 000,00 €

67 - Charges exceptionnelles 2 000,00 €

673 - Annulation de titres sur exercice antérieur 2 000,00 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 32 000,00 €

6811 - dotation aux amortissements 32 000,00 €

Dépenses hors virement 

Total des dépenses de fonctionnement : 1 470 800,00 €

*** 

Les recettes d’investissement sont arrêtées à 217 305,23 € dont les principales lignes sont les 
suivantes :  

Les amortissements : 32 000,00 € 
Le FCTVA : 1 500,00 € 
L’excédent antérieur reporté : 183 805,23 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT BP 2023
10 - Dotations fonds divers et réserves 1 500,00 €



42 

10222 - FCTVA 1 500,00 €

Chapitre 040 - Op ordre de section à section 32 000,00 €

28051 - Amortissement logiciel 11 554,20 €

28182 Amortissement matériel transport 5 900,00 €

28183 Amortissement matériel bureau & informatique 3 031,00 €

28188 Amortissement autre immobilisations corpo. 11 514,80 €

001 - Excédent n-1         183 805,23 € 

Total des recettes d'investissement 217 305,23 € 

Ces recettes permettent le financement des dépenses d’investissement suivantes : 

Acquisition de biens : 20 000 €  
Les restes à réaliser 2022 : 59 062,88 € 

Le détail des dépenses d’investissement est le suivant : 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

20 - Immobilisations incorporelles 49 726,88 € 0,00 €

2051 - Logiciels  49 726,88 € 0,00 €

21 - Immobilisation corporelles 9 336,00 € 20 000,00 €

2184 - Mobilier 10 000,00 €

2185 – Matériel de téléphonie 9 336,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 10 000,00 €

Total des dépenses d'investissement 59 062,88 € 20 000,00 € 

Le Président : Avez-vous des questions concernant ce budget annexe SAM ?  Non, nous 
allons donc procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-013 du 17/02/2020 adoptant la norme 
budgétaire et comptable M57 ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-140 du 13/09/2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier de la CACTLF ; 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, par 65 voix pour et 2 voix contre, 

1°) Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « Service Aides Ménagères » : 
- par CHAPITRE au niveau de la section de FONCTIONNEMENT : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 154 800,00 €
012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 270 000,00 €
65 - Autres charges de gestion courante 12 000,00 €
67 – Charges exceptionnelles 2 000,00 €
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042 - Opérations d'ordre entre section 32 000,00 €

En recettes : 
013 – Atténuation des charges 25 300,00 €
70 - Produits des services et du domaine 380 000,00 €
74 – Dotations et participations 902 000,00 €

75 – Produits de gestion courante 163 500,00 €

VOTE de la section de fonctionnement : 
Dépenses et recettes : 1 470 800,00 € 

- par CHAPITRE pour la section d’INVESTISSEMENT 

Opérations non individualisées : Dépenses :  
20 – Immobilisations incorporelles 0,00 €
21 – Immobilisations corporelles 20 000,00 €

Opérations non individualisées : Recettes :  
10 – Dotations, fonds divers et réserves 1 500,00 €
040 - Opérations d'ordre de section à section 32 000,00 €
001 – Excédent n-1 183 805,23 €

VOTE de la section d’investissement :  
Dépenses : 79 062,88 € 
Recettes : 217 305,23 € 

VOTE GLOBAL DU BUDGET 2023 :  
Dépenses : 1 549 862,88 € 
Recettes : 1 688 105,23 € 

2°) Délègue à l’exécutif pour la durée de l’exercice budgétaire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

04-Budgets primitifs 2023 – Adoption 
G) Budget annexe « Service des eaux - Régie » 

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « Service des eaux - Régie » 2023 est équilibré en 
recettes et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ........................................  5 668 324,41 € 
Section d’investissement : ............................................ 3 272 223,97 € 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de fonctionnement 

nouveaux
5 668 324,41 € 4 758 738,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 909 586,41 €
Total de la section de 

fonctionnement
5 668 324,41 € 5 668 324,41 €

Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
2 167 025,50 € 3 178 484,97 €
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Reports Restes à réaliser N-1 819 058,47 € 93 739,00 €
Solde d’exécution N-1 286 140,00 € 0,0

Total de la section 
d’investissement

3 272 223,97 € 3 272 223,97 €

Total du Budget 2023 8 940 548,38 € 8 940 548,38 €

Dépenses de fonctionnement : 

Le montant du chapitre 011 est élevé en raison des reversements de taxes et redevances : 
3 000 000 € : 
Articles 6371 et 6378 pour 2 388 820 € (soit 80%) ; les prestations de service sont estimées à 
545 010 €. Il reste 66 170 € pour le fonctionnement courant. 

Le remboursement des charges de personnel est estimé à 215 000 € 

Les reversements de redevance pollution et de modernisation des réseaux sont estimés à 
450 000 € 

Les intérêts de la dette sont arrêtés à 47 698,91 € 

Des charges exceptionnelles pour 38 600 €. 

La dotation aux amortissements est fixée à 573 000 € 

Une provision pour risques et charges de 200 000 € 

Le solde entre les recettes et les dépenses de fonctionnement permet un virement à la section 
d’investissement de 1 094 025,50 €. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 3 000 000,00 €

6061 - Fournitures non stockables (eau énergie) 16 050,00 €

6063 - Fournitures d'entretien 1 150,00 €

6064 - Fournitures administratives 860,00 €

6066 - Carburant 3 130,00 €

6068 - Autres matières et fournitures 440,00 €

611 - Prestations de service 545 010,00 €

6135 - Locations mobilières 3 540,00 €

61523 - Entretien réseaux 1 970,00 €

61551 - Entretien matériel roulant 1 750,00 €

6156 - Maintenance 10 150,00 €

618 - Divers 11 910,00 €

6231 - Annonces et insertions 70,00 €

6241 – Transports sur achats 13 400,00 €

6262 - Télécoms 1 080,00 €

63512 - Taxes foncières 420,00 €

6355 – Taxe sur consommation d’eau 250,00 €

6371 - Redevances versées aux agences de l’eau 77 240,00 €

6378 - Autres taxes et redevances 2 311 580,00 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 215 000,00 €
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6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 215 000,00 €

014 - Atténuation des produits 450 000,00 €

701249 - Reversement redevance agence de l'eau 300 000,00 €

706129 - Reversement redevance modernisation agence eau 150 000,00 €

65 – Autres charges de gestion courante 50 000,00 €

6541 – Admissions en non-valeur 50 000,00 €

66 - Charges financières 47 698,91 €

66111 - Intérêts d'emprunts 25 000,00 €

661121 - ICNE N 4 168,94 €

661122 - ICNE N-1 -4 470,03 €

6618 – Intérêts des autres dettes 23 000,00 €

67 - charges exceptionnelles 38 600,00 €

673 - Titres annulés (exercice antérieur) 2 237,00 €

Remb occupation domaine public Chauny 8 600,00 €

6732 - Annulation de titres (pollution domestique) 845,00 €

6733 - Annulation de titres (redevance prélèvement) 220,00 €

6734 - Annulation de titres (redevance assainissement) 25 000,00 €

6735 - Annulation de titres (part fixe annuelle) 368,00 €

6738 - Annulation de titres (modernisation des réseaux) 1 330,00 €

68 – Dotations aux provisions 200 000,00 €

6815 – Provisions pour risques et charges 200 000,00 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 573 000,00 €

6811- Amortissements      573 000,00 € 

023 - Virement à la section d'investissement : 1 094 025,50 €

Total des dépenses de fonctionnement : 5 668 324,41 €

Recettes de fonctionnement : 

Les recettes de fonctionnement sont principalement constituées de la vente d’eau et des 
autres taxes et redevances pour 4 615 000 € et du report de l’excédent antérieur de 
909 586,41€. 

Et de l’amortissement de subventions d’investissement pour 118 738 € 

Un crédit de produits exceptionnels (occupation domaine communautaire) pour 25 000 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

70 - Produits des services et du domaine 4 615 000,00 €

70111 - Vente d'eau aux abonnés      933 600,00 € 

70118 - Autres ventes d'eau       24 105,00 € 

701241 - Redevance pollution domestique      337 717,00 € 
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70128 - Autres taxes et redevances       89 850,00 € 

704 - Produits des travaux 31 748,00 € 

706110 - Redevance assainissement part fermière fixe      235 535,00 € 

706111 - Redevance assainissement part fermière proportionnelle      831 631,00 € 

706112 - Redevance assainissement part collective   1 634 252,00 € 

706121 - Redevance modernisation réseau      128 436,00 € 

7064 - Locations de compteurs       287 512,00 € 

7065 - Prod des commission recouvrement redevance assainissement        20 392,00 € 

7068 - Autres prestations de services        60 222,00 € 

77 – Produits exceptionnels 25 000,00 €

7718 – Autres produits exceptionnels 25 000,00 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 118 738,00 €

777 – Quote-part subventions investissement transférées 118 738,00 €

002 - Excédent antérieur reporté 909 586,41 €

002 - excédent antérieur reporté 909 586,41 €

Recettes de fonctionnement 5 668 324,41 €

Recettes d’investissement : 

Les recettes d’investissement sont essentiellement constituées des transferts de la section de 
fonctionnement (pour 573 000 € d’amortissements et 1 094 025,50 € de virement) et de 
l’affectation du résultat : 1 011 459,47 €. 

Un crédit de 93 739 € de RAR de subventions d’équipement de l’agence de l’eau. 

Un crédit de 500 000 € est inscrit en opérations patrimoniales pour faire face aux éventuelles 
corrections à effectuer sur l’actif transféré des collectivités. 

RECETTES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

Chapitre 10 Reversement de dotation 1 011 459,47 €

1068 - Affectation du résultat régie 962 927,25 €

1068 - Affectation du résultat DSP 48 532,22 €

Chapitre 13 - subventions d'équipement 93 739,00 €

13111 - Agence de l'eau  

Sub Bac de Condren 54 535,50 €

Sub Compteur de sectorisation  

Sub BEAUTOR - Rue de Tergnier 

           Sub schéma directeur DSP 39 203,50 €

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à section 573 000,00 €

28,,, Amortissements      573 000,00 € 

Chapitre 041 - opérations patrimoniales 500 000,00 €

2313 - travaux 500 000,00 €
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021 - Virement de la section de fonctionnement  1 094 025,50 €

Total des recettes d'investissement 93 739,00 € 3 178 484,97 €

Dépenses d’investissement : 

Au titre des dépenses d’investissement, les crédits d’études, de travaux et d’acquisitions de 
biens suivants sont inscrits : 

RAR 2022 BP 2023 

Chapitre 20 - immob incorporelles  157 444,40 € 128 000,00 €

2031 - Frais d'études 

 - BAC de Condren  24 270,00 €

-BAC de Mennessis 40 000,00 €

-Captage Fargniers 2 840,00 €

-Géotechnique 5 000,00 €

-Investigations complémentaires 5 000,00 €

-Topographique 5 000,00 €

-CSPS 5 000,00 €

-Préservation des captages 5 000,00 €

-Inspections périodiques 23 000,00 €

-Génie civil sur réservoirs 5 000,00 €

2031 – Diag réservoir LA FERE 10 000,00 €

2031 - Schéma directeur 39 233,99 €

2031 - Schéma directeur DSP 39 234,01 €

2031 – Assistance DSP régie 25 000,00 €

2031 – Brevets, licences, logiciels 51 866,40 €

Chapitre 21 - immobilisations corporelles 28 662,16 € 82 646,00 €

21561 – Serv distribution d’eau 
              526,56 

€ 

Monceau les Leups changement clé forage 392,40 €

217561 – Serv distribution d’eau 

Toutes communes – 500 compteurs 26 875,00 € 
       30 000,00 

€ 

Toutes communes ballons anti bélier 21 042,00 € 

Toutes communes renouvellement des vannes 10 000,00 €

Compteurs sectorisation 10 200,00 €

BEAUTOR compteurs piscine          868,20 € 

TRAVECY colonnes de pompage (régie) 11 404,00 € 

Chapitre 23 - immobilisations en cours 632 951,91 € 1 267 087,50 €

2315 - Installations techniques 

 ABBECOURT interconnexion BRETIGNY-QUIERZY  23 548,40 €

2317 - Travaux divers 

ANGUILCOURT remplacement ventouse   827,96 €

BEAUTOR Rue de la Fosse et de la Molaine 43 292,02 €

BEAUTOR Reprise branchements cité chemin de fer  810,00 €

BEAUTOR Mise en sécurité du réservoir  8 951,00 €
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MONCEAU LES LEUPS - forage armoire électrique + 
chloration 

 7 921,95 €

TERGNIER impasse Parmentier  20 937,90 € 3 322,00 €

TERGNIER impasse du RIEU  2 042,12 €

TRAVECY reprise long RD  57 644,60 € 10 935,00 €

Interconnexion de Versigny  462 651,76 €
Renouvellement du réseau 1 081 371,50 €

Toutes communes Programme Branchements plombs isolés    150 000,00 €

Travaux régie des eaux 21 459,00 €

Raccordement DSP 1 319,90 €

CHAUNY branchements plombs Tassigny DSP 3 004,30€

Un crédit pour opérations patrimoniales de 500 000 € est prévu. 
Le remboursement du capital de la dette est arrêté à 70 554 € 
L’amortissement des subventions pour 118 738 € 
Le déficit 2022 reporté de 286 140 € 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 70 554,00 €

1641 - Capital des emprunts 3 378,23 € 69 498,00 €

1681 - Autres emprunts 1 056,00 €

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à section 0,00 € 118 738,00 €

1391, - Subv d'équipement transférables - Etat 0,00 € 118 738,00 €

1582 - Provision pour charges 

Chapitre 041 - Opérations patrimoniales 500 000,00 €

001 - Solde d'exécution reporté régie 265 513,89 €

001 - Solde d'exécution reporté DSP 20 629,11 €

Total des dépenses d'investissement 819 058,47 € 2 453 165,50 €

Le Président : Avez-vous des remarques ? Non. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « Service des eaux - Régie » : 
- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement  

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 3 000 000,00 €
012 – Charges de personnel 215 000,00 €
014 – Atténuations de produits 450 000,00 €
65 – Autres charges de gestion courante 50 000,00 €
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66 – Charges financières 47 698,91 €
67 – Charges exceptionnelles 38 600,00 €
68 – Dotations aux provisions 200 000,00 €
023- Virement à la section d’investissement 1 094 025,50 €
042- Opérations d’ordre entre sections 573 000,00 €

En recettes : 
70 – Vente de produits, prestation de services 4 615 000,00€
77 – Produits exceptionnels 25 000,00 €
042 – Opérations d’ordre de transfert entre section 118 738,00€
002 – Excédent antérieur reporté 909 586,41 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 5 668 324,41 €) 

- par chapitre pour la section d’investissement 

Opérations non individualisées : dépenses :  
20 – Immobilisations incorporelles 128 000,00 €
21 – Immobilisations corporelles 82 646,00 €
23 – Immobilisations en cours 1 267 087,50 €
16 – Capital de la dette 70 554,00 €
040 – Opérations d’ordre entre sections 118 738,00 €
041 – Opérations patrimoniales 500 000,00 €

Opérations non individualisées : recettes :  

10 – Dotations, fonds divers et réserves 1 011 459,47 €
021- Virement de la section de fonctionnement 1 094 025,50 €
040- Opérations d’ordre entre sections 573 000,00 €
041 – Opérations patrimoniales 500 000,00 €

Vote de la section d’investissement : 
(Dépenses et recettes : 3 272 223,97 €) 

Vote global du budget : 
(Dépenses et recettes : 8 940 548,38 €)

04-Budgets primitifs 2023 – Adoption 
h) Budget annexe « Assainissement collectif – DSP » 

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « Assainissement collectif – DSP » 2023 est équilibré 
en recettes et en dépenses à : 
Section de fonctionnement : ........................................  7 512 406,89 € 
Section d’investissement : ............................................ 7 840 070,72 € 

La présentation synthétique est la suivante : 

Section de fonctionnement Dépenses Recettes
VOTE Crédits de fonctionnement 

nouveaux
7 512 406,89 € 7 512 406,89 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €
Total de la section de 

fonctionnement
7 512 406,89 € 7 512 406,89 €
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Section d’investissement Dépenses Recettes
VOTE Crédits nouveaux 

d’investissement
6 714 877,79 € 7 601 987,72 €

Reports Restes à réaliser N-1 1 125 192,93 € 238 083,00 €
Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €

Total de la section 
d’investissement

7 840 070,72 € 7 840 070,72 €

Total du Budget 2023 15 352 477,61 € 15 352 477,61 €

Les crédits inscrits sont présentés ci-après : 

Dépenses de fonctionnement : 

La première dépense de fonctionnement concerne l’amortissement des immobilisations du fait 
de l’amortissement des deux stations d’épurations à compter du 1er janvier 2022. Ces biens 
n’avaient pas été amortis avant le transfert à l’agglomération. 

Les autres principales dépensent concernent le virement à la section d’investissement : 2 674 
286 €, les charges financières estimées à 1 467 707,13 €,  

Les charges de personnel sont estimées à 84 000 € et les charges de fonctionnement courant 
à 514 821,97 €. 

Une provision pour impayés de 50 000 € est prévue. 

Le détail est le suivant : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 514 821,97 €

6040 - Achat d'études et de prestations      199 821,97 € 

6061 - Fournitures non stockables (eau - énergie)      1 290,00 € 

6068 – Autres matières et fournitures 1 000,00 €

6110 - Contrat de prestations de services    218 604,00 € 

61521 - Entretien et réparation bâtiments publics        1 000,00 € 

61558 - Entretien de mobilier 8 106,00 €

617 – Assistance conduite DSP        25 000,00 € 

6237 - Publications        3 000,00 € 

6288 – Autres – contrôles conformité ventes        20 000,00 € 

6378 - Autres taxes et redevances      34 000,00 € 

63512 - Taxes foncières        3 000,00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 84 000,00 €

6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 84 000,00 €

66 - Charges financières 1 467 707,13 €

66111 - Intérêts d'emprunts 1 465 000,00 €

66112 - ICNE 470 000,00 €

66112 - ICNE contrepassés -467 292,87 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 2 721 591,79 €

6811- Amortissements 2 721 591,79 €
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023 - Virement à la section d'investissement : 2 674 286,00 €

68 - Provisions 50 000,00 €

6815 - Dotation aux provisions pour risques et charges d'exploitation 50 000,00 €

Total des dépenses de fonctionnement : 7 512 406,89 €

Recettes de fonctionnement : 

La taxe d’assainissement et les taxes afférentes sont estimées à 4 150 000,00 € en hausse 
compte tenu de l’augmentation de la redevance au 1er janvier 2023. 

L’excédent 2022 est de 943 433,89 €. 

Un crédit pour subventions d’exploitations et primes d’épuration est inscrit à hauteur de 1 748 
565,00 €. 

L’amortissement des subventions d’investissement est estimé à 670 408,00 €. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

70 - Produits des services et du domaine 4 150 000,00 €

70611 - Redevance Assainissement collectif 4 150 000,00 €

74 - Dotations et participations 1 748 565,00 €

741 - Primes d'épuration 180 000,00 €

748 – Autres subventions d’exploitation 1 568 565,00 €

042 - Opérations d'ordre de section à section 670 408,00 €

777 – Quote-part subventions d’investissement transférées 670 408,00 €

002 - EXCEDENT ANTERIEUR 943 433,89 €

Recettes de fonctionnement 7 512 406,89 €

Recettes d’investissement : 

Les recettes d’investissement sont constituées des transferts de la section de fonctionnement 
soit 5 395 877,79 € (virement + amortissements). 

L’affectation du résultat 2022 de 479 048,30 € et le FCTVA de Saint-Gobain de 19 000,00 € ; 

Les opérations patrimoniales pour 1 000 000,00 € ; Les écritures de TVA pour 300 000 € aux 
chapitres 041 et 27 ; 

L’excédent 2022 est de 408 061,63€. 

RECETTES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

001 – Solde d’exécution antérieur  408 061,63 €

001 – Excédents reportés 408 061,63 €

021 - Virement de la section de fonctionnement  2 674 286,00 €
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Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à section 0,00 € 2 721 591,79 €

28,,, Amortissements 0,00 € 2 721 591,79 €

Chapitre 041 - opérations patrimoniales 0,00 € 1 000 000,00 €

2313 - Constructions 700 000,00 €

2315 – Installations matériel et outillage 100 000,00 €

2318 - Autres immobilisations corporelles 200 000,00 €

Chapitre 10 Reversement de dotation 0,00 € 498 048,30 €

10222 – FCTVA 19 000, 00 €

1068 - Excédent reporté 479 048,30 €

Chapitre 13 - subventions d'équipement 238 083,00 € 0,00 €

13111 - Sub équipement agence de l'eau 238 083,00 €

27 - Autres immobilisations financières 0,00 € 300 000,00 €

2762 - Créances sur droit de transfert à la TVA 300 000,00 €

Total des recettes d'investissement 238 083,00 € 7 601 987,72 €

7 840 070,72 €

Dépenses d’investissement : 

Le remboursement du capital de la dette est arrêté à 3 295 182 €. 
L’amortissement des subventions est fixé à 670 408 € ; Les opérations patrimoniales pour 100 
000 €.  

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RAR 2022 BP 2023 

001 - Déficit antérieur reporté 

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 3 295 182,00 €

1641 - Capital des emprunts 0,00 € 3 295 182,00 €

Chapitre 20 - immob incorporelles 88 165,20 € 395 000,00 €

2031 - Etude de mise en conformité Assainissement Tergnier 5 184,00 €

2031 - Etude ITV (accord cadre) 30 000,00 €

2031 - Etudes MOE (accord cadre) 20 000,00 €

2031 – Analyse des risques de défaillance réseau 20 000,00 €

2031 - Etudes AMO et diverses 70 000,00 €

2031 – Etudes sur les contrôles extérieurs 40 000,00 €

2031 – Etudes CSPS 20 000,00 €

2031 – Etudes investigations complémentaires 45 000,00 €

2031 – Etudes topographiques 20 000,00 €

2031 – Etudes géotechniques 80 000,00 €

2031 - Etude RDSE STEP Chauny-Tergnier  82 981,20 € 50 000,00 €

Chapitre 23 - immobilisations en cours 1 037 027,73 € 1 354 287,79 €

2315 - Installation matériel outillage 

BEAUTOR Rues de la Fosse et Molaine 478 013,92 €

BEAUTOR Cité du chemin de fer 146 441,06 €

CHAUNY rue des Pierres 816,00 €
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LA FERE Pompe secours PR1 20 927,90 €

LA FERE Avenue Dupuis 10 890,00 €

ST GOBAIN rue de Fressancourt 4 241,76 €

SINCENY rue du Cimetière 259 338,58 €

ASS EU Divers 45 610,76 €  500 000,00 €

2317 – Immobilisations reçues en MAD 

ST GOBAIN reprise désordres STEP 10 641,60 € 80 000,00 €

ST GOBAIN rue Fressancourt 16 896,00 €

ST GOBAIN reprise des postes de refoulement 15 000,00 €

2318 - Autres immobilisations corporelles en cours 

CHAUNY rue Delacroix  713,05 €

SINCENY - rue S. Lambacq  10 199,22 €

TERGNIER Bassin 25 297,80 €

TERGNIER Chemin de la STEP  10 647,84 €

TERGNIER Rue Richer 504,00 €

TERGNIER Mise en conformité syst assainissement 759 287,79 €

Chapitre 040 - Opérations d'ordre de section à section 0,00 € 670 408,00 €

1391, - Subvention d'équipement transférables - Etat 0,00 € 670 408,00 €

Chapitre 041 - Opérations patrimoniales 0,00 € 1 000 000,00 €

21532 - Réseaux d'assainissement 700 000,00 €

2762 - Créances sur transfert de TVA 300 000,00 €

Total des dépenses d'investissement 1 125 192,93 € 6 714 877,79 €

Le Président : Avez-vous des remarques, des questions concernant ce budget ? Non, nous 
allons donc procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « Assainissement collectif -DSP » : 
- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement  : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 514 821,97 €

012 – Charges de personnel 84 000,00 €

66 – Charges financières 1 467 707,13 €

68 – Dotation aux provisions 50 000,00 €

023 - Virement à la section d’investissement 2 674 286,00 €

042 - Opérations d’ordre entre sections 2 721 591,79 €

En recettes : 
70 – Vente de produits, prestation de services 4 150 000,00 €

74 – Dotations et participations 1 748 565,00 €
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042 – Opérations d’ordre de transfert entre section 670 408,00€

002 – Excédent antérieur reporté 943 433,89 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 7 512 406,89 €) 

- par chapitre pour la section d’investissement 

Opérations non individualisées : dépenses :  
20 – immobilisations incorporelles 395 000,00 €
23 – Immobilisations en cours 1 354 287,79 €
16 – capital de la dette 3 295 182,00 €
040 – Opérations d’ordre entre sections 670 408,00 €
041 – Opérations patrimoniales 1 000 000,00 €

Opérations non individualisées : recettes :  
10 – Affectation du résultat 498 048,30 €
021- Virement de la section de fonctionnement 2 674 286,00 €
040- Opérations d’ordre entre sections 2 721 591,79 €
041 – Opérations patrimoniales 1 000 000,00 €
27 – Autres immobilisations financières 300 000,00 €
001 – Excédent antérieur reporté 408 061,63 €

Vote de la section d’investissement : Dépenses et recettes : 7 840 070,72 € 

Vote global du budget : Dépenses et recettes : 15 352 477,61 € 

- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement  
- par chapitre pour la section d’investissement 

04-Budgets primitifs 2023 – Adoption 
i) Budget annexe « SPANC - Régie » 

Bruno COCU : Le budget primitif annexe « SPANC - Régie » 2023 est équilibré en recettes et 
en dépenses à : 

Section de fonctionnement : ..................................................  18 100 €

Section de fonctionnement Dépenses Recettes

VOTE Crédits de fonctionnement 
nouveaux

18 100,00 € 18 100,00 €

Reports Restes à réaliser N-1 0,00 € 0,00 €

Solde d’exécution N-1 0,00 € 0,00 €

Total de la section de 
fonctionnement

18 100,00 € 18 100,00 €

Total du Budget 2023 18 100,00 € 18 100,00 €

Les crédits concernent des frais d’étude pour la DSP et de publications ainsi que les charges 
de personnel rattachées compensées uniquement par un virement du budget principal. 

Les crédits inscrits sont présentés ci-après : 

Dépenses de fonctionnement : 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

011 - Charges à caractère général 9 100,00 €

617 – Etudes DSP 8 100,00 €

6232 – Catalogues et imprimés 1 000,00 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 9 000,00 €
6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 9 000,00 €

Total des dépenses de fonctionnement : 18 100,00 €

Recettes de fonctionnement : 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 

74 - Subventions d'exploitation 18 100,00 €

748 - autres subventions d'exploitation (virement budget principal) 18 100,00 €

002 - EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 0,00 €

Recettes de fonctionnement 18 100,00 €

Le Président : Y a-t-il des interventions concernant ce budget annexe ? 
Alors nous allons pouvoir procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la tenue du débat d’orientation budgétaire en date du 27/02/2023 ;
Vu la transmission le 16/02/2023 à l’ensemble des conseillers communautaires du tableau des 
indemnités perçues rédigé conformément aux dispositions de l’article L5211-12-1 du CGCT ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Adopte le budget primitif 2023 du budget annexe « SPANC - Régie » : 

- par chapitre au niveau de la section de fonctionnement : 

En dépenses : 
011 - Charges à caractère général 9 100,00 €
012 – Charges de personnel et frais assimilés 9 000,00 €

En recettes : 
74 – Subventions d’exploitation 18 100,00 €

Vote de la section de fonctionnement : 
(Dépenses et recettes : 18 100 €) 

Vote global du budget : (Dépenses et recettes : 18 100 €) 

05 – FISCALITE LOCALE DIRECTE 2023 

Bruno COCU : Le budget primitif 2023 a été basé sur les recettes de fiscalité locale directe et 
de compensation de l’Etat suivantes : 

2022 2023 Variation
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Taxe d'habitation additionnelle           222 458 €          231 461 € 4,05%

Taxe sur le Foncier Bâti        1 121 240 €       1 198 132 € 6,86%

Taxe sur le foncier non bâti           152 145 €          162 896 € 7,07%

CFE        2 874 598 €       2 842 641 € -1,11%

TAFNB             50 679 €            54 307 € 7,16%

CVAE        1 687 274 € -100,00%

TASCOM           670 383 €          670 383 € 0,00%

IFER           585 699 €          610 890 € 4,30%

FNGIR        2 640 390 €       2 640 390 € 0,00%

FPIC           444 973 €          793 233 € 78,27%

Fraction de TVA        5 914 652 €       6 214 705 € 5,07%

Taxe GEMAPI (montant connu)           192 565 €          225 734 € 17,22%

Compensation des exonérations par l'Etat (74)        1 477 419 €       1 359 442 € -7,99%

Totaux      18 034 475 €    15 644 772 € -13,25%

Les bases 2023 le permettant, il est proposé de reconduire les taux moyens suivants : 

Taux de taxe sur le foncier bâti : 2,38 % 
Taux de taxe sur le foncier non bâti : 8,44 % 
Taux de cotisation foncière des entreprises : 24,87 % 

Le Président : Y a-t-il des remarques concernant ce point ? Non ? ; Procédons au vote.

Le Conseil communautaire, 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 30 mars 2023, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit : 
- Taxe d’habitation additionnelle :  9,41 % 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 2,38 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 8,44 % 
- Cotisation foncière des entreprises : 24,87 % 

06 – TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES – TAUX 2023 

Bruno COCU : Pour rappel, les chiffres 2022 sont les suivants :

Bases 2022 Taux Produit

Ex CCCT 32 756 144 € 8,70 % 2 849 785 €

Ex CCVO 11 070 194 € 8,70 % 963 107 €
Bichancourt – 
Manicamp - Quierzy 1 122 942 € 8,70 % 97 696 €

44 949 280 € 3 910 588 €

Au titre de 2023, l’agglomération doit faire face à une hausse modérée du coût du traitement 
des déchets (Coût VALOR AISNE), à savoir : 
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 VALOR AISNE 2022 2023 Variation en €
Cotisation annuelle  1 309 000 € 1 391 276 € 82 276 €
Coût de traitement des 
déchets 

2 322 869 € 2 429 774 € 107 085 €

Total 189 361 €

La prise en charge de cette hausse via le budget principal cette année est possible et évitera 
de pénaliser le contribuable qui même en cas de maintien du taux 2022, verra sa taxe 
augmenter de 7,1 %. 

Il est donc proposé de reconduire le taux de TEOM 2022 soit 8,70 %. 
Ce maintien du taux ne sera cependant plus possible les années à venir. 

Bases 2023 Taux Produit

Ex CCCT 34 923 730 € 8,70 %         3 038 364,51 € 

Ex CCVO 11 818 081 € 8,70 % 1 028 173,05 € 
Bichancourt – 
Manicamp - Quierzy 1 208 255 € 8,70 % 105 118,19 € 

47 950 066 € 4 171 655,74 € 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce taux de TEOM proposé ? S’il n’y en a 
pas, nous allons procéder au vote. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 30 mars 2023, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

FIXE le taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour l’exercice 2023 à 
8,70% sur l’ensemble du territoire de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La 
Fère. 

07 – Fonds de concours aux communes - Attribution fonds de concours 
nominatif - commune de Deuillet 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Deuillet, 

Le Président : 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Deuillet et d’en fixer le montant 
maximum à 1 505,00€ en vue de participer au financement de l’extension de l’espace cinéraire 
dont le coût est estimé à 3 010,32€ HT 
-DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

07 – Fonds de concours aux communes - Attribution fonds de concours 
nominatif - commune de Monceau Les Leups 
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Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Monceau-
Les-Leups, 

Le Président : 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Monceau-Les-Leups et d’en fixer 
le montant maximum à 1 005,00€ en vue de participer au financement de l’acquisition de tables 
pour la salle polyvalente dont le coût est estimé à 2 010,00€ HT 
-DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

07 – Fonds de concours aux communes – Attribution fonds de concours 
nominatif – commune de Servais 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Servais, 

Le Président : 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Servais et d’en fixer le montant 
maximum à 2 111,00€ en vue de participer au financement de l’extension de l’espace cinéraire 
dont le coût est estimé à 4 223,01€ HT 
-DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

07 – Fonds de concours aux communes – Attribution fonds de concours 
nominatif – commune de Versigny 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Versigny, 

Le Président :
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Versigny et d’en fixer le montant 
maximum à 2 561,00€ en vue de participer au financement de l’acquisition d’un broyeur dont 
le coût est estimé à 5 122,50€ HT 
-DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

08 – DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN VERSANT DE 
LA VERSE  

Le Président : Le Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Verse regroupe 23 
communes du Pays Noyonnais ainsi que 4 communes du Pays des Sources et la commune 
de Guivry pour la Communauté d’Agglomération Chauny Tergnier La Fère. 
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Ce syndicat a décidé par délibération du Conseil Syndical en date du 24 novembre 2022 de 
transférer la compétence GEMA à l'Entente Oise-Aisne, ce qui a acté la dissolution du 
Syndicat. 

Cette dissolution entraîne donc le retrait de la commune de Guivry. L’exercice de la 
compétence GEMA sera donc opérée au sein de cette commune par la Communauté 
d’Agglomération Chauny Tergnier La Fère. 

La Communauté d’Agglomération Chauny Tergnier La Fère, de par le principe de 
représentation-substitution des communes concernées depuis le transfert obligatoire de la 
compétence GEMAPI aux EPCI en 2018, doit se prononcer sur ce sujet. 

Vous vous en souvenez ; Ce point avait été évoqué lors du dernier conseil communautaire et 
reporté. 

Joël PESTEL : Il n’y a plus de cotisation versée directement par la commune à la communauté 
d’agglomération. 
La communauté d’agglomération s’est engagée à assurer un suivi régulier de l’entretien. 

Le Président : Luc DEGONVILLE a fait le point. Tous les engagements seront tenus. 

Nous allons voter. 

Le Conseil Communautaire, 
Vu la délibération n°2022-018 du 24/11/2022 du Syndicat intercommunal du bassin versant de 
la Verse décidant le transfert de la compétence GEMA à l'Entente Oise-Aisne, actant ainsi la 
dissolution du Syndicat, 
Considérant que le Syndicat intercommunal du bassin versant de la Verse regroupe 23 
communes du Pays Noyonnais et 4 communes du Pays des Sources et la commune de Guivry 
pour la Communauté d’Agglomération Chauny Tergnier La Fère, 
Considérant que la Communauté d’Agglomération Chauny Tergnier La Fère, de par le principe 
de représentation-substitution des communes concernées depuis le transfert obligatoire de la 
compétence GEMAPI aux EPCI en 2018, doit se prononcer sur ce sujet, 
Vu l’avis de la commission GEMAPI de la CACTLF en date du 21/03/2023, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 PREND ACTE de la dissolution du Syndicat intercommunal du bassin versant de la 
Verse 

 PREND ACTE du retrait de la commune de GUIVRY 
DECIDE d’exercer directement la compétence GEMA (items 1-2-8) pour la commune 
de GUIVRY par le service AGGL’EAUX de la Communauté d’Agglomération Chauny-
Tergnier-La Fère. 

Affiché le 11/04/2023 

Le Président,  La Secrétaire de séance, 
Dominique IGNASZAK Annie VASSET 


